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COMPTE-RENDU DE LA, JUSTICE CRIMINELLE PENDANT L'ANNÉE 

1850. £ . , , 
JUSTICE CRIMINELLE. — Cour a assises de la Guyane fran-

çaise : Accusation de vol, commis avec les circonstan-

ces aggravantes d'escalade, d'effraction et de compli-

cité, par un conseiller de la Cour d'appel et son fils; 

condamnation. 

CHRONIQUE. 

"coîaPTE-KEIffDO SE I.A JUSTICE CRIMIBELLE 

PENDANT L'ANNÉE 1850. 

(Voir la Gazette des Tribunaux des 23, 24, 25-26 et 27 
octobre.) 

TRIBUNAUX CORRECTIONNELS. — NOMBRE DES AFFAIRES COR-

RECTIONNELLES JUGÉES DE 1826 A 1850. PRÉVENUS. 

— DISTINCTION DES PRÉVENUS D'APRÈS LA NATURE DES 

DÉLITS, — SEXE ET AGE DES PRÉVENUS. AGE DES 

PRÉVENUS. — RÉSULTAT DES POURSUITES. 

Tribunaux correctionnels. — Les travaux des Tribunaux 
correctionnels, malgré leur importance, occupent dans nos 
statistiques criminelles beaucoup moins de place que ceux des 
Cours d'assises. Le grand nombre des prévenus traduits cha-
que année devant ces Tribunaux, qui les jugent même sou-
vent par défaut, ne permet pas de recueillir sur chacun d'eux 
des renseignements aussi complets que ceux qui sont donnés 
sur les accusés jugés par le jury. 

Les comptes généraux font connaître seulement la nature et 
le nombre des affaires jugées en police correctionnelle, le nom-
bre des prévenus, leur distribution- d'après le sexe et l'âge,' et 
le résultat dès poursuites à leur égard. 

Nombre des affaires correctionnelles jugées de -1826 à 1880. 
— Pendant les vingt-cinq années qu'embrasse.ce rapport, les 
361 Tribunaux correctionnels de ia France ont jugé ensemble 
3,575,362 affaires de toute nature, soit en moyenne 143,014 
par année. 

Si le nombre des accusations soumises aux Cours d'assises 
durant ce quart de siècle est resté à peu près stationnaire, il 
n'en est pas ainsi du nombre .des affaires portées -devant la 
juridiction correctionnelle. 11 résulte que leur nombre a été 
croissant chaque année, presque sans interruption. 

La division par périodes quinquennales donne les totaux ci-
après pour chaque année moyenne : 

De 1826 à 1830, 1.19,440. 
Do 1831 à 1833, 133,738. , 
De 1836 a "1840, 141,940.. 
De 1841 à 1843, 148,922. 

- De 1846 à 1830, 169,026. * 
En comparant les totaux des deux périodes extrêmes, on 

trouve que le dernier excède le premier de 49,380 affaires, ce 
qui constitue une augmentation de 41 pour 100. 

Pour mieux apprécier les travaux des Tribunaux correc-
tionnels, il importe de distinguer dans ces travaux les juge-
ments en- matière de délits communs de ceux qui statuent sur 
les contraventions fiscales, forestières et autres. 
_ Parmi les 3,573,362 affaires de toute nature jugées, de 1826 
à 1830, en police correctionnelle, 1,935,390, plus de la moitié 
(541 sur 1,000), qui avaient pour objet des contraventions fis-
cales, ont été jugées à la requête des administrations publi-
ques, de l'administration des eaux et forêts principalement. 
1,433,913, quatre dixièmes (401 sur 1,000), ont été jugées à 
la requête du ministère public, et 205,859, un peu plus d'un 
vingtième (58 sur 1,000), à la requête des parties civiles. Ces 
"eux dernières catégories d'affaires sont presque exclusive-
ment des délits communs. 

Prévenus. — Les 3,575,362 affaires correctionnelles jugées 
de 1826 à 1850 comprenaient ensemble 4,949,768 prévenus. 
V e serait, par année moyenne, si la répartition s'en faisait 
également, 197,991 prévenus : soit 1 par 171 habitants, 
"r période quinquennale, le nombre des prévenus a été : 

Pour la première (1826 à 1830), de 178,021. 
Pour la seconde (1831 à 1835J, de 203,207. 
Pour la troisième (1836 à 1840), de 191,787. 
Pour la quatrième (1841 à 1845), de 195,524. 
Pour la cinquième (1846 à 1850), de 221,414. 

Le nombre des prévenus a donc augmenté comme celui des 
■aires ; toutefois d'une façon moins régulière, car la deuxiè-

me période (1831 à 1835) présente un chiffre bien plus élevé 

W les deux suivantes. Mais l'accroissement extraordinaire 
ustaté durant cette période est dû presque exclusivement au 

brand nombre de délinquants forestiers qui ont été poursuivis 
«Pjes la révolution de juillet 1830. 

t importe, pour les prévenus comme pour les affaires, de 
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avenus de délits contre les personnes, 534,890 

— contre les mœurs, 28 ,300 
contre l'ordre public, 491,685 
contre les propriétés 

(Cupidité), 670,025 
—* contre les propriétés 

" Contravon.- - „■ (
Malice

).
 42

.405 
Cou r! ons a d'verses lois spéciales, 345,753 
^«traventious fiscales,

 F
 2,836 450 

Les prévenus de contraventions fiscales forment donc près 
des six dixièmes des prévenus jugés par les Tribunaux correc-
tionnels. Ensuite viennent : 1° les prévenus de délits contre 
les propriétés commis par cupidité; 2" tes prévenus de délits 
contre les personnes, et 3° les prévenus de délits contre l'or-
dre public. 

Les prévenus de délits contre les mœurs, quoique leur nom-
bre soit considérable, sont dans une faible proportion relati-
vement aux autres catégories. Il en est de même des prévenus 
de délits contre les propriétés commis par malice et sans pro-
fit matériel pour leurs auteurs. 

Il a été constaté plus haut que le nombre des prévenus de 
délits communs avait plus que doublé de 1826 à 1850. Mais 
l'accroissement n'a pas été à beaucoup près le même pour cha-
que espèce de délits, ainsi qu'il est facile de le voir en com-
parant, dans le tableau annexe E, les deux premières colonnes 
aux deux dernières. 

Les prévenus de délits contre les personnes ont augmenté 
ensemble de 36 pour 100 environ ; mais quelques-uns de ces 
délits, pris isolément, ont augmenté dans une proportion bien 
plus forte. Ainsi, le nombre de prévenus de menaces verbales 
ou écrites sans condition a été, de 1846 à 1850, quatre fois 
plus considérable qu'il ne l'avait été de 1826 à 1830. Le nom-
bre des prévenus de coups et blessures volontaires ne s'est 
accru que de 34 pour 100, celui des prévenus de diffamation 
ot injures publiques, de 17 pour 100 seulement. 

Le nombre des prévenus de délits contre les mœurs a aug-
menté de 144 pour 100 ; celui des prévenus de délits contre 

l'ordre pnblic a été, de 1846 à 1850, plus de trois fois plus 
fort qu'il ne l'était de 1826 à 1830. Le nombre des prévenus 
de mendicité a presque décuplé : il s'est élevé de 966, année 
moyenne, de 1826 à 1830, à 8,317 de 1846 à 1850. Le nombre 
des prévenus do rébellion et d'outrages et violences envers des 
fonctionnaires ou agents de la force publique, celui des pré-
venus de vagabondage, se sont aussi beaucoup accrus. 

Le nombre des prévenus de délits contre les propriétés com-
mis par cupidité a également plus que doublé. De 1826 à 1830 
il était, année moyenne, de 18,840, et de 1846 à 1850 il s'est 
élevé à 38,355. Le nombre des prévenus de vols simp'es no-
tamment parait avoir éprouvé un accroissement extraordi-
naire; mais quelques explications sont nécessaires pour resti-
tuer aux chiffres leur véritable valeur. D'une part, pendant la 
première période, certains vols commis dans les champs étaient 
classés parmi les maraudages, et ils ont été plus tard réunis 
aux autres vols. En second lieu

s
la loi du 28 avril 1832 a fait 

passer de la classe des crimes dans celle des délits un certain 
nombre de soustractions frauduleuses. Enfin, pendant l'année 
1847, la rareté des subsistances a déterminé une augmentation 
tout à fait anomale dans le nombre des prévenus de vols, qui 
a. été, cette année-là, de 41,626, tandis qu'il n'était que de 
31,768 en 1846, et qu'il n'à pas dépassé 30,000 depuis. 

Le nombre des prévenus de délits contre les propriétés com-
mis par malice et sans profit matériel pour les auteurs a pres-
que doublé. -, 

Le nombre des prévenus de contraventions à diverses lois 
spéciales autres que les contraventions fiscales a tripléj Mais 
parmi ces contraventions on en remarque quelques-unes, telles 
que les infractions aux lois sur les chemins de fer, sur le col-
portage des imprimés, etc., etc., qui n'ont été déférées aux 
Tribunaux qu'à partir de la dernière période. 

Le nombre des prévenus de contraventions à la loi sur la 
police de la chasse a presaue quadruplé. Il n'en avait été jugé 
année moyenne, que 5,961, de 1826 à 1830; et de 1846 à 1850, 
le nombre s'en est élevé à 22,330. 

Enfin le nombre des prévenus de contraventions fiscales a 
diminué. Il est descendu de 120,310 que l'on comptait de 1826 
à 1830, année moyenne, à 95,529; de 1846 à 1830. La réduc-
tion porte exclusivement sur les délinquants forestiers, mais 
ellç n'est qu'apparente. Elle doit être attribuée aux nouvelles 
règles tracées par l'administration furestière à ses agents pour 
les poursuites des délits commis dans les forêts de l'Etat, et 
non point une diminution réelle dans le nombre de ces dé-
lits. : ; ' 

Sexe et' âge des prévenus. — Suis le rapport du sexe, les 
4,949,768 prévenus jugés de 1826 à 1850 se divisent en 
3,947,329 hommes (797 sur 1 ,000) et 1,602,439 femmes (203 
surl,0u0). Ainsi les femmes sont proportionnellement plus 
nombreuses parmi les prévenus que parmi les accusés. Elles 
ne forment que le sixième de ces derniers, 173 sur 1,000, tan-
dis qu'il s'en trouve 203 sur 1 ,000 prévenus, un peu plus d'un 
cinquième. 

Le nombre proportionnel des femmes a d'ailleurs été dé-
croissant parmi les prévenus, de même que parmi les accusés. 
Il était, de 1826 à 1830 et 1831 à 1833, de 222 et 223 sur 
1,000; il est descendu à 197 et à 196 sur 1,000, de 1836 à 
1840 et de 1841 à 1845. Enfin il n'est que de 178 sur 1,000, 
de 1846 à 1830. 

Les délits que les femmes commettent le plus fréquemment, 
comparativement aux hommes, sont les délits contre les mœurs. 
Voici d'ailleurs comment se divisent, eu égard au sexe, les 
prévenus des délits les plus fréquents ou les plus graves. 

Sur 1,000 accusés, on compte : 
Attentats aux mœurs. 349 hommes, 651 femmes 
Adultère. 528 472 
Diffamation et injures. 724 276 
Vols. 730 270 
Contraventions aux lois sur 

les forêts. 
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4' 
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Total, 4,949,768. 
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moins de vingt et un ans, et que 145 femmes accusées sur 
1,000 n'avaient pas atteint leur vingt et unième année. Il ré -
sulte que la proportion des mineurs de vingt et un ans est un 
peu plus faible parmi les prévenus des délits communs jugés 
par les Tribunaux correctionnels que parmi les accusés. On 
remarque, d'ailleurs, parmi les uns et les autres, un nombre 
proportionne 1 de femmes mineures bien inférieur à celui des 
hommes mineurs. 

De tous les délits, c'est le vol que les jeunes prévenus de 
moins de seize ans commettent le plus fréquemment. Ainsi, 
sur 1,000 prévenus de cette espèce de délit, 90, en moyenne, 
n'ont pas atteint leur seizième année. Les jeunes délinquants 
sont également nombreux parmi les prévenus de vagabondage 
(84 sur 1,000), d'outrage public à la pudeur (78 sur 1,000), de 
mendicité (70 sur 1,000), de dévastation de plants et récoltes 
(56 sur 1,000). La moyenne pour tous les prévenus de délits 
commurs, sans distinction de sexe, est de 44 sur 1,000. Pour 
les prévenus de coups et blessures volontaires, elle n'est que de 
12 sur 1,000. 

Le nombre proportionnel des jeunes prévenus de moins de 
seize ans semblait tendre à diminuer de 1831 à' 1843. Après 
avoir été de 46 sur l,O00, de 1831 à 1833, il était descendu à 
44 sur 1,000, de 1836 à 1840; et à 41 sur 1,000, de 1841 à 
1845; mais, de 1846 à 1850, il est remonté à 45 sur 1,000. 

Résultat des poursuites. — Les 4,949,768 prévenus jugés par 
les Tribunaux correctionnels de 1826 à 1850, ont été :

 : 
Coudamnés à un an et plus d'emprisonnement. lê2.439 

— à moins d'un an d'emprisonnnement. 946,096 
— à l'amende seulement. 3,184,003 

Envoyés dans des maisons 
de correction. 19,261 

Soumis à la surveillance de 

la police. 549 
Remis à leurs parents (1). 9,821 

Acquittés comme non coupables. 627,599 

Acquittés 
commeayant agi 

sans discernement. 

Total. 4,949,768 
Le nombre proportionnel des acquittés devantlesTribunaux 

correctionnels n'est donc, même en y comprenant les jeunes 
délinquants remis à leurs parents, que del3 sur 100 environ, 
tandis que devant le jury il y a eu, année moyenne, pendant 
le même laps de temps, 37 acquittés sur 100 accusés. 

(La suite à demain.) 

JUSTICE CRIMINELLE 

COUR D'ASSISES DE LA GUYANE FRANÇAISE. 

(Session extraordinaire.) 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Maurel, conseiller. 

Mendicité. 
Tromperie sur la nature et. 

quantité des marchandises. 
Abus de confiance. 
Escroquerie. 
Vagabondage. 
Outrage public à la pudeur. 
Rupture de ban de surveillance. 8 / 1 

Coups et blessures volontaires. 878 
Dévastation de plants et récol tes 883 
Délits contre la religion. 887 
Rébellion, outrages et violen-

ces envers des fonctionnaires pu-
blics. 903 

Infractions aux lois sur la 
chasse. 995 

Âge des prévenus — Les prévenus de délits communs sont 
distribués, d'après leur âge, eu trois catégories : ceux de moins 
de 16 ans, ceux de 10 à 21 ans, et ceux de plus de 21 ans. 
L'âge des prévenus (le contraventions fiscales n'est pas indi-
que, parce qu'ils sont le plus souvent jugés par défaut, ce qui 
a lieu également pour un certain nombre de prévenus de dé-
lits communs. 

Ce n'est qu'à partir de 1831 que les prévenus de délits com-
muns ont été distingués dos prévenus de contraventions fisca-
les, dans les tableaux qui fout connaître l'âge et le sexe. 

Del831 ù. 1 850, l'âge de 1,717,221 prévenus de délits com-
muns a pu être indiqué. Sur ce nombre, il y en avait • 

Hommes 
Agés de moins de seize ans. 
— de seize à vingt et un ans 
— de plus de vingt et unans 

64,009 
174,503 

1,190,463 

Femmes. 
11,433 

26,5 «8 
250,205 

Total. 1,429,035 288,186 

ACCUSATION DE VOL, COMMIS AVEC LES CIRCONSTANCES AG-

GRAVANTES D'ESCALADE, D'EFFRACTION ET DE COMPLICITÉ, 

PAR UN CONSEILLER DE LA COUR D'APPEL ET SON FILS. 

 CONDAMNATION. 

Notre correspondant de Cayenne nous adresse le compte-

rendu d'un procès dont les débats prolongés, par de dra-

matiques péripéties pendant vingt-six jours, ont produit 

dans la colonie une impression qu'expliquent à la fois la 

gravité des faits, l'étrangeté des circonstances dans les-

quelles ils ont été accomplis et surtout la qualité de l'accusé 

principal. 

11 ne faut pas s'étonner que, dès la première audience, 

la salle élégante où siège la Cour d'assises ait été encom-

brée d'une foule de curieux impatiente, et que toutes 

les places disposées d'avance dans l'enceinte réservé ; se 

soient trouvées occupées par de hauts fonctionnaires, par 

des magistrats et par l'élite de la population de la ville. 

La Cour d'assises, aux termes de l'art. 482 du Code 

d'instruction criminelle coloniale, devait être composée 

d'un président et xle deux conseillers choisis en conseil 

privé. M. le gouverneur avait, en conséquence, désigné 

M. Maurel comme président, et MM. Duplaquet et d'Ab-

nour comme conseillers; mais l'un de ces deux derniers, M. 

Duplaquet, ayant justifié d'un empêchement résultant de 

son état de maladie, il se trouve remplacé par M. Pc-

lissié de Montemont, assesseur. 

Le nombre des témoins assignés est de quatre-vingt 

deux, on remarque parmi eux M. le préfet apostolique et 

M. Forgue, missionnaire. 

Sur une estrade dressée aux pieds de la Cour, sont dé-

posés divers objets qui ont été trouvés sur le lieu du vol 

ou saisis par suite de perquisitions : une pioche, des sou-

liers, deux cannes, une mèche de vilbrequinen acier, des 

chemises de laine, des chapeaux, elc. 

A côté est placé un coffre-fort en 1er, brisé, et qui ren-

fermait la somme d'argent soustraite. 

Le siège du ministère public est occupé par M. Vidal de 

Lingendes, procureur-général. 

Au banc de la défense sont assis M* Seriez et M" Urs-
leur. 

A huit heures du matin, les accusés, dont l'arrestation 

remonte à près de six mois, sont introduits. La Cour entre 
immédiatement en séance. 

L'accusé principal a fait au greHe des récusations contre 

M. Maurel, président, d'Abnour et Duplaquet, con-

seillers. 

M. le président demande à cet accusé de décliner ses 

nom, prénoms, qualités et lieu de résidence. 

L'accusé : Je suis en droit do vous déclarer que je n'ai 

aucune réponse à vous faire, car j'ai exercé des récusa-

tions ; tant qu'il n'y sera pas fait droit, je me renfermerai 

dans le silence le plus absolu. J'ai vingt-neuf ans de ser-
vice, et je connais la loi. 

M. le président : Il ne s'agit, pour le moment, que 
d'une question de pure forme. 

L'accusé : Je persiste à ne pas répondre ; j'en demande 
pardon à la Cour. 

M. le président : Je le répète, il ne s'agit, aux termes 

de l'article 310, que de constater votre identité. 

L'accusé : Je suis parfaitement connu dans la colonie. 

M. le président, s'adressant au second accusé, lui fait 
les mêmes questions. 

Le second accusé : Je me nomme Jacques-Ferdinand-

(I) Les jeunes délinquants acquittés comme ayant agi sans 
discernement, et remis à leurs parents, n'ont été distingués 
des prévenus acquittés comme non coupables qu'à parur de 
1841. Dans les calculs qui vont être laits pour constater le 
résultat des poursuites, & s enfants et ceux qui ont été mis en 
surveillance seront comptés parmi les .acquittes. Ceux qui ont 
été envoyés dans des maisons de correction seront considérés 

Sébastien Dautriche, sans profession, âgé de dix-huit ans 

et demi, né à Chatellerault. 

M. le président, après s'être concerté avec ses deux as-

sesseurs : La Cour déclare que l'idenlilé de Dautriche 

père étant suffisamment établie, il est inutile de faire ve-

nir des témoins pour la constater. 

La Cour donne acte à Dautriche fils de ce qu'il accepte 

toutes les conséquences de la récusation formulée par 

Dautriche père, en ce sens qu'il sera jugé par les mêmes 

magistrats que celui-ci. 

M. le président déclare que la Cour se retire pour lais-

ser statuer par des magistrats supplémentaires désignés, 

au besoin, mais hiérarchiquement, par arrêté de M. le 

gouverneur, sur les récusations proposées par la défense 

contre les membres actuels de ladite Cour. 

L'audience est reprise au bout d'un quart d'heure. La 

Cour est composée de MM. Pélissié de Montémout, con-

seiller auditeur, Hocque, conseiller auditeur, et Marbolin, 

président du Tribunal de première instance. 

M. le président fait un rapport sur les récusations pro-

posées par Dautriche père contre MM. Maurel, d'Abnour 
et Duplanquet. 

Voici les griefs contre M. Maurel ; 

1° Dans une séance de la chambre des mises en accusation, 
et durant une discussion sur le plus ou moins d'utilité du 
rapport du procureur-général, M. Maurel, alors président, 
d'un ton blessant, imposa silence au sieur Dautriche, en ajou-
tant qu'il essaierait vainement de changer la marche consa-
crée, prétention, ajouta le sieur Dautriche, qu'il n'avait pas; 

2° En la chambre des délibérations, à propos du mot esco-
barder, dont s'était servi un conseiller, M. Maurel, faisant al-
lusion à un fait accompli depuis plus d'une année entre lui et 
lo sieur Dautriche, dit qu'un autre magistrat avait aussi em-
ployé cette expression en parlant dans sa demeure à lui Mau-
rel « que s'il eût été plus jeune, if eût jeté ce magistrat à la 
porte ; » 

3° Après des froissements réitérés, MM. Maurel et Dautri-
che étaient venus à ce point qu'ils ne se faisaient plus les sa-
luts ordinaires de bienséance ; 

4° M. le président Maurel, contrairement à l'usage suivi par 
les présidents de Cour d'assises dans cette colonie, qui se ren-
dent à la maison de justice pour interroger les accusés, aurait 
fait extraire l'accusé Dautriche de la maison de justice et l'au-
rait fait conduire, à travers la ville, à pieds, entre des gen-
darmes, au Palais-de Justice, et cette dérogation aux usages 
du pays a fait subir à l'accusé Dautriche une ignominie qu'on 
est dans l'habitude d'épargner aux autres accusés. 

Les motifs de récusation présentés par l'accusé Dau-

triche contre M. Duplaquet sont ceux-ci : 

A l'époque de l 'arqnieiit»*» Jo l'hatiuaiion Larivot par M. 
Dautriche, M. Duplaquet a dit que celui ci avait compromis 
sa considération comme magistrat par la manière dont il s'é-
tait procuré de l'argent. 

' M. Duplaquet aurait dit encore, à propos d'un prétendu 
prêt de 500 fr. que le sieur Mure avait refusé de faire à M. 
Dautriche, que celui ci avait dit au sieur Mure qu'il se repen-
tirait s'il avait un procès; que ce propos rapporté à M. Ter-
nisien, alors procureur-général par intérim, a provoqué ses 
investigations, et que le sieur Mure lui a déclaré qu'un tel pro-
pos ne lui avait jamais été tenu par M. Dautriche ; que ce ■ 
dernier a fait d'inutiles efforts pour faire venir M. Dupla-
quet en explication devant M. Ternisien, et qu'il s'y est refusé 
par écrit. 

Voici le grief de récusation contre M. d'Abnour : 

M. le conseiller d'Abnour était resté créancier de l'accusé 
Dautriche d'une somme delOOfr. Le24 novembre 1851, l'ac-
cusé lui adressa cette somme que M. d'Abnour refusa de rece-
voir, et lui envoya avec un billet ou reçu ainsi rédigé : 
:'!« Je reconnais que M. Dautriche m'a fait remettre par sa 
domestique Luce une somme de cent francs dont je lui donne 
quittance, mais que je refuse de recevoir. 

« Cayeune, le 24 novembre 1851; 

« Signé : D'ABNOUR. » 

Dans la déclaration de récusation contre M. d'Abnour, 

l'accusé Dautriche apprécie ainsi le billet ci-dessus rap-
porté : 

Cette offre d'une quittance gratuite ne peut émaner évidem-
ment que d'un sentiment d'insultante pitié ; que le refus prou-
ve que M. d'Abnour a craint de souiller ses mains eu recevant 
un argent qu'il considère comme provenant d'une source im-
pure, du vol enfin imputé au sieur Dautriche, qui de la sorte 
est déjà condamné dans l'esprit de M. d'Abnour ; que les faits 
constituent, en outre, de la part de ce dernier, à l'égard de 
l'accusé, une injure d'autant plus grave qu'elle lui a été faite 
au moment où il rendait hommage au caractère de M. d'Ab-
nour. 

Ces divers moyens de récusation ont été discutés et ré-

futés par M le procureur-général Vidal de Lengender. 

La Cour se retire pour délibérer, 

Elle rentre bientôt en séance et déclare non-admissibles 

les récusations formulées conire MM. les conseillers Mau-

rel et Duplaquet, et admissible la récusation proposée 

contre M. d'Abnour. Elle condamne Dautriche père à 150 

francs d'amende pour chaque récusation déclarée non-
admissible. 

Toute la première audience ayant été consacrée à l'exa-

men des récusations proposées par l'accusé Dautriche 

père, ce n'est qu'à l'ouverture de la seconde et après l'ap-

pel des quatre-vingt-deux témoins assignés que, sur les 

réquisitions de M. le procureur-général, la Cour décide 

que les quatre assesseurs composant la Cour d'assises avec 

les trois magistrats présents, ayant été entendus comme 

témoins dans l'instruction de l'affaire, ils ne peuvent, en 

conséquence, continuer de siéger, aux termes de l'art. 383 

du Code d'instruction criminelle. 

Le président fait amener les accusés dans la chambre 

du conseil, et là il est procédé à un nouveau tirage en pré-

sence des accusés et de leurs défenseurs. 

Il a été constaté dans la première partie de ce rapport que, 
sur 1,000 hommes traduit/devant le jury, 119 étaient ! cornai* ooudanué» H emprwi.pen.ent 

A la reprise de l'audience, M. le président donne l'or-

dre au greffier de faire lecture de l'acte d'accusation. 

Cette pièce, écoutée dans un religieux silence, est ainsi 
conçue: , 

Le sieur Constantin était niarthanJ à Cayenne, où il possé-
dait une maison sise rue Cliaussée-Sartines. Il mourut dans 
cette ville dans les premiers tomps de l'épidémie. Sa succes-
sion fut dévolue à deux mineurs, le sieur Ephein et ia dame 
Marie-Louise, dont le sieur Stanis père fut nommé tuteur, et 
le sieur Jean-Baptiste Berville, subrogé-tuteur. Les marchan-
dises dépendant de la succession furent vendues par le com-
missaire-priseur,et il en résulta une somme d'environ 14,000 
francs. Il y avait dans le magasin de la maison un coffre-furt 
recouvert de tôle et garni eu ter. Le comm .gsaire-prjseur y di -i 
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trancs. Le 

grande partie le 

billets du Trésor 

posa les sommes provenant de la vente des marchandises. Il 

en retira, néanmoins, une gomme assez importante, de sorte 

qu'à la lin do juin il n'y restait qu'environ 9,000 ' 

comiiiissaire-prisour avait même changé en 

humerai re déposé dans le coffre c intre des 
fournis par le sieur Auger, négociant. Enfin, d'après la décla-

ration de cet officier public, les sommes contenues dans le 

coffre-fort de la maison Constintin, dans la nuit du t au i 

juillet 1851, consistaient dans 0,000 francs, environ, en billots 

du Trésor, dont quatre billets de 500 francs chacun et beau-
coup de billets de 100 francs et de 25 francs ; et dans 2,800 

francs en argent blanc, et 200 francs en sols marqués. 
La damoïsolle Franchette était gardienne delà maison; mais 

' dans le courant du mois de juin elle était partie pour Sinna-

inary et la clef du magasin avait été remise à M. Stanis père. 

Ou avait cherché à louer la maison Constantin ; il y avait eu 

des Dourparlers à cet égard avec le sieur Siégert, négociant. 

Enfin le sieur Dautriche, conseiller à la Cour d'appel, loua la 

maison moyennant 700 francs par an à une époque qui n'a pu 

être précisée, et qui parait être la dernière semaine de mai. Le 

grand magasin situé sur le devant de la maison n'était pas 

compris dans le bail. Le sieur Dautriche exigea plusieurs ré-

parations, et des ouvriers furent chargés de ce soin. Le loca-

taire visita plusieurs fois la maison. 
Cependant dans la nuit du 2 au 3 juillet 1851, la somme 

contenue dans le coffre fort placé dans le magasin de la mai-

son Constantin fut soustraite après introduction des voleurs, 

par effraction extérieure et escalade, et bris du coffre-fort. 

Les voleurs s'étaient introduits dans la maison par les moyens 

suivants : ils étaient entrés d'abord dans le terrain du sieur 

Pollidoro Melkior en arrachant une planche et en dérangeant 

une autre planche qui formaient une espèce de porte à de-

meure. De ce terrain ils étaient passés dans celui de la demoi-

selle Pauline Buja où il y a une tonnellerie, en enlevant un 

des piquetset en en forçant ou écartant un autre de la barrière 

qui sépare les deux terrains. . 
Le terrain de la demoiselle Buja est séparé du terrain Cons-

tantin par une barrière de piquets, à un endroit où ledit ter-

rain est plus élevé que le dernier d'une hauteur d'un mèt;-e 

dix centimètres environ. Les voleurs escaladèrent celte bar-

rière en s'appnyant probablement sur un toîl qui la louche ; 

et du côté de la cour de la maison Constantin, on avait placé 

une planche obliquement, de manière que le haut de celte 

planche s'appuyàl au bas des piquets, enfoncés , comme il a 

a été dit, dans un terrain peu élevé, et facilitait ainsi la_ des-

cente dans la cour de la maison Constantin, l'autre extrémité 

de la planche susdite s'appuyant sur le sol du terrain de la-

dite cour. . ... 
Cette planche faisait partie d'une vieille armoire qui était 

placée dans un magasin au fond de la cour de la maison Cons-

tantin. ' 
Une l'ois dans cette cour, les voleurs s'introduisirent dans 

le grand magasin situé sur la rue, où était placé le coffre -fort, 

parla troisième porte de derrière, qui est à côté du corridor. 

Ils ouvrirent cette porte par effraction en forçant la serrure et 

la tringle par des pesées faites avec une mèche en fer d'une 

longueur de quarame-deux centimètres. Celte mèche fut trou-

vée sur une table, dans la. galerie, près de la porte fracturée. 

Le coffre-fort avait été ouvert avec effraction à l'aide de di-

vers outils. Il avait fallu beaucoup de force ut d'habileté poul-

ie briser. Les experts ont émis l'opinion que cette effraction 

n'avait pu être faite que par des hommes habiles à travailler 

le fer. , 
Les voleurs étaient sortis par la porte du milieu du maga-

sin, donnant sur la rue de la Chaussée-Sartines, qu'ils avaient, 

ouverte sans effraction. Les officiers de police judiciaire cons 

tatèrent la manière dont avait été commis le vol. On avait 

trouvé dans le magasin où le coffre avait été brisé une petite 

canne tachée de peinture blanche, une pioche, un petit mar-

leau de maçon, une mèche en fer (dans la galerie), un ciseau 

à froid, une paire de souliers appartenant à l'ouvrier Pierre 

Antoinette, un bout de bougie de dix centimètres de longueur, 

et une allumette. La pioche et le petit marteau appartenaient 

aux ouvriers. On n'a pu découvrir à qui étaient la moche, le 

ciseau à froid et la canne. 
Les voleurs avaient oublié sur le lieu du crime 34 francs en 

un bon du iresui do 2K francs et le reste eu menue mon-

naie. . 
Il est à remarquer qu'au bas de la planche placée comme 

point d'appui au pied des piquets pardessus lesquels avait dù 

se faire l'escalade, on avait trouvé l'empreinte d'un soulier 

de ving-sept centimètres de longueur sur quatorze et demi de 

largeur. . . -
Un pareil vol,-d'uue audace inaccoutumée dans cette ville, 

avait étonné et effraye. 
Quels en étaient les auteurs? 
La police judiciaire fit de nombreuses recherches, mais elle 

fut longtemps sans être sur les traces des véritables coupa-

bles. . 
Cependant, chose étrange, dans la nuit du 2 au 3 juillet, 

deux jeunes gens revenant de la pèche avaient cru reconnaître 

M. Dautriche, conseiller à la Cour d'appel, se baissant à la 

porto de la maison Constantin, el cherchant à éviter leurs re-

gards, et. le matin même, le 3 juillet, dans leur famille, ils 

exprimaient que l'auteur du vol aurait pu être M. Dautriche, 

un magistrat, un conseiller ! 
Mais la police judiciaire ignora cette circonstance, et ce fut 

par d'autres indices qu'on arriva jusqu'à lui. 
M. Dautriche a été très longtemps magistrat en France. En 

dernier lieu il élait juge à Clmiellerau.lt ; ce fut de ce poste 

qu'il passa à celui do conseiller à la Cour d'appel ds la Guya-

ne française. Il fut nommé, par ordonnance du 23 janvier 1848, 

et installé le 10 juillet 1849. Il ne paraît pas qu'il jouit d'une 

bonne réputation comme magistrat dans le ressort de la Cour 

d'appel de Poitiers. Cependant le parquet n'a pas eu le temps 

d'avoir des renseignements officiels sur la conduite de ce ma-

gistrat pendant qu'il était en France. Mais, père d'une nom-

breuse famille, il y était dans une position très gênée, et en 

quittant Chatelleraull il avait laissédes detlesqu'il avait promis 

dépaver par une délégation sur son traitement, promesse 

qu'il n'a pas tenue. 
Arrivé dans la colonie, il eut envie de faire l'acquisition 

d'une habitation. Il s'adressa à plusieurs personnes, et colin 

il se détermina à acheter, moyennant 6,000 francs, l'habita-

tion Larrivot. Mais r.vant cette acquisition, il paraîtqu'il élait 

déjà endetté d'une somme de 3 ou 4,000 fraucs, pour payer 

notamment des achats d'argenterie, pianos, etc. 

Cependant, par acte passé devant M c Deschamps, notaire, M. 

Dautriche acheta l'habitation Larrivot du sieur Franconic, 

mandataire des époux Larrivot, moyennant une somme de 

6,000 fr. comptant. Dautriche père n'avait pas un obole pour 

payer cette somme ; ce n'était que par des emprunts à divers, 

et notamment par 3,000 fr. que lui fit avoir la signature de 

M.Goyriéna, qu'il put compléter celte somme. Quoiqu'il en 

soit il put. ensuite rembourser les 3,01:0 fr. à M. Goyriéna, en 

lui faisant la vente d'un moulin à Rocou, provenant de l'habi-

tation, moyennant une somme de 1,500 fr. et par la cession 

d'uno autre sommede 1,500 fr., prix de la location de l'habi-

tation Larrivot au gouvernement pendant l'épidémie. 11 eut 

"encore pour indemnité une somme de 500 fr. du gouverne-

ment; à compte sur la vente d'un terrain dépendant de l'habi-

tation Larrivot la somme de 800 fr., et du sieur Jean-Louis 

Laune 500 fr. pour une vente semblable ; il aurait donc reçu; 

avant le .mois de juillet, une somme de 4,800 fr. sur le prix 

de 6,000 fr. qu'il avait payé. 
Au moment de faire son acquisition, il avait frappé à toutes 

les portes pour avoir de l'argent. Amis, inconnus, négociants, 

marchands, propriétaires, officiers ministériels, missionnaires, 

il s'était adressé à tout le monde. Depuis son acquisition, il 

ae montra aussi obéré et demandait des emprunts partout. 

Ses créanciers le pressaient d'accomplir ses engagements ; il 

ne pouvait payer sou loyer, recevait un commandement et 

était menacé de saisie. Le 13 du mois de juin, il suppliait un 

de ses collègues do lui prêter la modique sommede 50 francs. 

Dans le môme mois, il demandait de l'argent à l'artiste 

vétérinaire Mourain et à l'agent Deparis, qui lui en promettait 

quand il en recevrait de M. Marck. 
La dame Dautriche à qui il fait- une délégation en France, 

était aussi dans une position très gênée ; elle lui écrivait pour 

lui demander de l'argent, qu'il ne pouvait envoyer; une traite, 

enfin, pour le passage de sou fils, n'avait pas élé payée: tout 

dénotait donc chez Dautriche un état de gène et de pénurie 

dont on ne saurait douter un instant. 
Tout d'au coup, après la nuit du 2 au 3 juillet 1851 , la si-

tuation de Dautriche parait changée : il a de l'argent, il paie, 

il achète en billets du Trésor, en pièces de 5 francs ; il soldo 

au sieur Mure, marchand, une dette de 400 francs, pour la- j 

quelle il donne un billet du Trésor de 500 francs et reçoit le 

surplus de 100 francs. On s'étonne.... D'où lui vient ce billet'; 

Des souptons.com moment à poiodre. ll avait chargé le cour-

tier de Cayenne de négocier le contrat d'acquisition du sieur 

Jean-Louis Lanne; il n'a plus bft-oin de cette négociation, re-

prend ses titres, etse trouvant chez le courtier le sieur Bally, il 

lui annonce qu'il va le payer, tandis que celui-ci lui avait 

demandé plusieurs l'ois en vain le solde de son compte. Il 

n'a plus besoin, enfin , de faire des opérations ruineuses 

comme celle de l'achat et de la vente de l'indemnité Lacaud. 

Il a de l'argent, il paie, il achète du superflu, du bétail, en 

core un piano, etc. Il dispose, enfin, depuis le 3 juiU. t jus-

qu'à la tin d'octobre, d'une somme de plus de 0,000 francs. 

On croit qu'il a reçu cet argent d'un nommé Pierre Cantagrel, 

sur lequel tes soupçons de la justice se sont airètés un instant; 

il le nie, et les explications qu'il donne sont tellement dénuées 

de vraisemblance, que les soupçons qui se sont élevés aussi 

contre lui se changent en indices graves, et que, par suite de 

la dénonciation du procureur de la République, il y a lieu de 

procéder contre lui conformément aux articles 481 et 4s2 du 

Code d'instruction criminelle colonial. 
Par suite de l'instruction, des in'dices graves se sont élevés 

contre Ferdinand d'Autriche, son fils, qui a élé également mis 

en accusation. 
Voici les charges qui pèsent contre ces deux accusés : 

A l'égard de Dautriche. père : 
Cet accusé était dans un état de gêne extrême ; il se trouve 

tout à coup nanti de valeurs équivalentes à celles qui ont été 

volées dans le coffre de la maison Constantin. On a toujours 

reconnu comme un indice très grave de culpabilité celui qui 

consiste à trouver, surtout sur un individu niai famé, des 

valeurs de la possession desquelles il ne peut donner une rai-

son légitime, lorsqu'un vol des mêmes valeurs vient d'être 

commis. Mais M. Dautriche est conseiller ? Est-ce une raison 

pour qu'il ne soit pas tenu de justifier de la légitimité des va-

leurs douteuses qu'il possède? Au contraire, l'article 198 du 

Code. pénal semble en faire une obligation plus rigoureuse aux 

fonctionnaires d'une certaine qualité. Comment, l'accusé Dau-

triche père explique-t il le moyen qu'il avait de oayer des 

sommes considérables au mois de juillet 1851, lorsqu'au mois 

de juin de la même anuée,il était dans une gène très apparente 

et très réelle ? « On se trompait sur sa position ; il était dans 

une situation meilleure qu'on ne le supposait, et supérieure à 

la plupart de celles des personnes qui se sont préoccupées de 

ses paiements. 11 abusait de la complaisance d'un de ses col-

lègues en prétextant des besoins qu'il n'avait réellement pas, 

pour se procurer successivement, par petites sommes, une 

somme assez ronde. Voilà comment ces petites sommes réunies 

s'aggloméraient toujours par le système qu'il avait adopté, et 

qui lui a constamment réussi, de faire croire qu'il était plus 

gêné qu'il ne l'était réellement. » Il ajoute « qu'il, ne dit pas 

que c'était un moyen digne' et convenable pour un magistrat 

mais, malgré la répugnance qu'il en éprouvait, sa qualité de 

père de famille lui dictait ce rôle pour le mettre à même de 

pouvoir remplir ses engagements. » 
Ainsi, cet accusé ne peut justifier delà possession des sommes 

qu'il se trouve avoir après le vol du mois de juillet, qu'en invo-

quant de sa part une sorte de système organisé d'escroquerie. 

Ce système, il le condamne lui-même; que fera doue la jus 

lice? Les autres causes qu'il assigne à la possession des som-

mes qu'il possédait, ne sont pas mieux fondées. 
Ainsi il déclare que son fils, en arrivant de Fraice, lui i 

remis 600 fr,, et celui-ci, l'accusé Ferdinand Dautriche, affir 

me qu'il n'a apporté de France qu'une somme de trois sols et 
demi, ce que le père reconnaît. A l'écouter, il aurait eu en dé 

pot de son beau père, le sieur Gazeau, une somme de 600 fr. 

dépôt qu'il aurait gardé pendant plusieurs années, Ses filles 

lui auraient donné leurs économies, qui ne sont pas plus réel-

les que l'argent apporté par le fils; il aurait bénéficié de 600 

francs sur son commerce avec ses travailleurs; son habitation 

lui rapporterait un revenu important. 
Ces explications, dénuées de preuves, démenties par les faits, 

la correspondance, les témoignages, sont encore une des pré-

somptions les plus graves contre l'accusé Dautriche. Il se rat-

tache à un système de défense mensonger el qu'if flétrit lui-

même. 
Mais il y avait quatre billets du Trésor de 500 francs cha-

cun dans le coffre fort fracturé de la succession Constantin,- et 

ces quatre billets se retrouvent dans les mains de l'accusé Dau-
Lrichfi pèrft. Il m a rlnn'iiH un • 4° à M . Mure ; 2° un à M . Fran-

chy pour M: Ragmey ; 3" un à M. Buja; et 4° postérieurement 

à ces paiements vers le milieu d'août, il a montré le quatrième 

à M"e Baduel. 
Mais c'est à i'accusation à établir qu'il y a identité entre ces 

quatre billets et ceux du coffre-fort. 
L'accusation Je l'ai t avec l'évidence morale la plus com-

plè:e. 
On ne peut pas trouver dés billets du Trésor comme de l'or 

dans la terre, il faut que Daui riche père justifie positivement et 

catégoriquement de l'origine de la possession des quatre billets 

dont il s'agit. En présence d'une accusation très grave, il ne 

peut pas prétexter l'oubli pour refuser de s'expliquer. .On 

n'oublie pas d'où on a pu -avoir, dans un temps peu éloigné, 

quatre billets de 500 francs chacun, et le refus de répondre 

dans une pareille circonstance est un aveu. • 
Or, l'accusé Dautriche père ne peut établir d'où lui viennent 

les billets en question ou plutôt il est pris en flagrant délit de 

mensonge dans ses explications, ce qui est encore plus grave 

que de refuser de répondre. 

I! a reçu, dit-il, un .billet da 500 fr. du sieur Daubriac ; 

mais c'était au mois.de septembre 1850, comment peut-il sou-

tenir qu'il a gardé ce billet lorsque longtemps après, pour 

l'acquisition Ue l'habitation Larrivot, il frappait à toutes les 

porles pour avoir 500 fiaucs qui lui manquaient, disait-il, 

pour faire l'excellente affaire de Larrivot! 

Le second billet aurait, dil l'accusé, été reçu de M. Clratel-

t e'r. Mais il est prouvé, par une lettre même dudit accusé, du 

26 mars 1850, que la somme qu'ila reçue de M. Chatel lier, ad-

mettant même qu'elle eût été donnée en un billet de 500 fr., 

était prêtée pour payer le sieur Aignan qui partait pour la 

France et pressait l'accusé. Celui ci affirme à présent qu'il n'a 

pas payé Aignan avec l'argent reçu de M. Chatellier; il ajoute 

qu'eu demandant cet argent, sous prétexte de payer Aignan 

qui le tracassait « il voulait faire supposer à M. Chatellier 

qu'il avait des besoins qu'il n'avait réellement pas », mais s'il 

avoue, avec autant d'impudeur qu'il mentait alors à M. Cha-

lellier, comment veut-il qu'on le croie maintenant, quand Ai-

gnan est éloigné, et que pour les besoins de sa cause, à lui ac-

cusé, il invoque un témoignage qu'on n'a pas pu avoir. 

Cependant, s'il veut consentir au renvoi, on pourra entendre 

le sieur Aignan en vertu d'une commission rogatoire. Mais en-

core, il serait vrai qu'il aurait reçu un billet de 500 fr. de M. 

Chatellier, et qu'il ne l'eût pas donné au sieur Aignan, ce qui 

n'est pas probable, resterait encore l'objection qu'il ne l'aurait 

pas conservé pendant quinze mois dans la situation pécuniaire 

où il était. 
Il prétend avoir reçu le troisième billet du sieur Ragmey. 

La déposition du sieur Franchy, associé de M. Ragmey, et 

celle de M. Mure, prouvent que celle assertion est un men-

songe. 
Enfin, selon l'accusé, il aurait- reçu le quatrième billet, il le 

croit du moins, du sieur Franconie, lors du paiement fait par 

le sieur Martin. Celte assertion est encore démentie par la dé-

position du sieur Martin. 

L'accusé Dautriche père, dans son luxe de mensonges, va 

plus loin encore. Selon lui, il aurait eu, indépendamment des 

quatre billets de 500 fr. énuinérés ci dessus, un ou deux bil-

lets de plus de la même valeur, mais il ne veut pas s'expliquer 

sur leur origine. 
Il ajoutequ'il est bien fâcheux pour lui de se trouver en pré-

sence d'une pareille coïncidence (celle des quatre billets) qui 

établit contre lui une prévention (sic, il l'avoue). Qu'il expli-

que la possession de ses billets. Chaque fois, dil-il, que j'a-

vais de l'argent, je m'empressais de retirer les plus gros bil-

lets, parce qu'il élail beaucoup plus commode de faire des paie-

ments avec ces valeurs qu'avec une quantité de petits billets, 

et il ne peut citer avec qui il a fait cet échange d'argent blanc 

contre des. billets, et de qui il tenait l'argent blanc, pour des 

sommes aussi importantes. 

Il est à remarquer que c'est l'accusé Dautriche pèrelui-mô-

mo qui a dicté ces explications (interrogatoires des 19 et 22 

septembre 1851). 
Il ne peut donc expliquer d'où proviennent les sommes qu'il 

a dépensées ou payées depuis le 3 juillet. Rien pins, ses pré-

tendues explications sont a chaque ligne entachées de men-

songe, ce qui donne la conviction que ces sommes proviennent 

du vol commis au préjudice de la succession Constantin. Mais 

cette preuve conjecturale si forte, résultant de la coïncidence 

matérielle de la possession non justifiée du valeurs analogues à 

celles volées, est appuyée sur d' litres indices graves qui indi-

quent toutes les iraeesde la pcrpéi ration dù vol par l'accusé. 

Indépendamment de fa preuve résultant des sommes payées 

et dépensées, l'accusé Dautriche père a été vu nanti d'un por-

tefeuille contenant des billets et dd petites sommes en numé-

raire, le tout pour plus de 3,000 fr. L'accusé nièce fait, mais 

il est prouvé par les conversations de sa fille, la demoiselle 

Henriette, avec plusieurs témoins. Un témoin a vu enco o chez 

lui un tiroir de griguon contenant plusieurs billets du Trésor. 

. Ce n'est que depuis le vol que l'accusé a payé des salaires 

réguliers à ses travailleurs, comme si, ainsi que paraît l'avoir 

ditnn de ceux-ci, il avait fait une, bonne affaire. 

L'expert ilellain, qni a fait l'examen du coffre-fort brisé, dé-

clare que « la serrure du coffre n'a pu être fracturée que par 

une personne intelligente, habituée a travailler le fer, qui con-

naissait parfaitement un colfre-fort, et particulièrement celui 

dont il s'agit. » D'autres experts oui fait des déclarations dans 

le même sens, quant à l'habileté requise pour faire l'etïrac 

tion. Or, Dautriche est 1res habile ouvrier en ter et en bois; il 

possède de nombreux outils, et notamment on a trouvé chez 

lui, à Larrivot, dans un cabas, au milieu de vieilles gazettes, 
une mèche tout à fait semblable à celle qui a servi à l'effrac-

tion lors du vol dans , la maison Coiisiantin. Il résulte encore 

de la déclaration d'un témoin que l'accusé connaissait parfai-

tement un coffre-fort, et notamment le coffre-fort de la mai-

son Constantin. 
Il aurait élé plusieurs fois dans la maison, qu il avait louée 

avant le vol ; il en connaissait toutes les issues, toutes les dis-

positions ; il y avait été avec son fils le mercredi, 2 juillet, 

avant le vol.; il savait où était placé le coffre-fort, et ce qu'il 

contenait.* 
Le 2 juillet à cinq heures de l'après midi, d avait été vu ap-

puyé contre une des portes du magasin de la maison Cons-

tantin, le même jour à huit heures du soir, il est sorti avec 
son fils de sa maison sise rue Royale. Un témoin dépose que 

tous deux étaient vêtus de chemises de laine de couleur foncée 

et coiffés de chapeaux noirs cirés. Il n'y a pas de similitude à 

cet égard dans les dépositions des témoins qui ont vu sortir à 

cette même heure le père et le fils; mais il parait résulter de 

l'ensemble des témoignages qu'ils ue portaient pas leur cos-, 

tume habituel. 
Entre huit heures et demie et neuf heures du soir, le 2 juil-

let, un témoin a vu près de la maison Constantin deux indivi-

dus portant chacun une chemise de laine et qui cherchaient à 

éviter ses regards. 
Dans la nuit du 2 au 3 juillet, vers onze heures ou minuit', 

l'accusé Dautriche père paraît avoir été vu à la porte de la 

maison Constantin en manches de chemise, ayant un vêtement 

obscur, semblable à une chemise de laine, plié sur l'épaule. 

Il cherchait aussi à éviter les regards des individus qui pou-

vaient l'apercevoir, et' qui étaient Jean-Charles Lombard et 

Aristide Riané. Nous disons paraît avoir été vu, cependant les 

témoins n'affirment pas, ils prétendent seulement avoir fait 

des suppositions. Charles Lombard assure que c'est Aristide 

qui lui a dit que l'individu aperçu près de la porte de la mai-

son Constantin ressemblait à M. Dautriche. D'un autre côté, 

Aristide déclare que c'est Lombard qui lui a parlé de M. Dau-

triche, en lui disant : « Prends garde, ça pas mouché Dautri-

che. » 
Amélia Riané, mère d'Aristide, dépose que le 3 juillet, à dix 

heures du matin, son fils lui a dit que son camarade Lombard 

lui avait déclaré qu'il avait reconnu Dautriche père dans l'in-

dividu rencontré pendant la nuit par eux. Simplice Riané, 

frère d'Aristide, dépose que celui-ci lui a déclaré également 

que sou camarade Lombard lui a dit que l'individu rencontré 

ressemblait à l'accusé Dautriche. La dame Schenck a reconnu, 

après l'avoir nié, qu'elle avait entendu parler de la conversa-

tion de Lombard et d'Aristide au sujet de ce même accusé. 

Or, cette conversation avait lieu dans la nuit mémo du vol 

quand on ignorait .encore qu'il était commis, el elle a été re-

nouvelée et rapportée le lendemain du vol alors qu'il était su 

de tout le monde. 
L'accusé Dautriche dira qu'on ne l'a pas reconnu positive-

ment : que c'est pareequ'on l'avait vu à cinq heures près de la 

porte du magasin, qu'on croit l'avoir reconnu; qu'il n'y a 

dans cette déclaration rien de certain, rien de précis. Mais, si 

Charles Lombard avait vu l'accusé le deux juillet à cinq heures 

de l'après-midi, il est plus probable qu'eu le revoyant dans la 

Sait du 3 juillet près du même lieu, il ne s'esl pas trompé. 

Quels que so eut les doutes qu'on cherchera à "vouloir jeter sur 

cet incident, il est du plus grand poids dans la cuise. Com-

ment supposer que lorsqu'il s'agissait d'un vol avec circon-

stances aggravantes, l'imagination des deux jeunes gens qui 

ont déclare qu'ils avaient cru reconnaître l'accusé Dautriche la 

nuit, en revenant de la pêche, a-t-elle pu se porter sur un ma-

gistrat, un conseiller? Coniment l'auraiént-jl désigné entre 

mille? Pourrions la connaissance à été positive; si les décla-

rations n'ont été que dubitatives, c'est qu'elles ont été modifiées 

par ia crainte téme gnée par Amélia, mère d'Aristide, de se je-

ter dans cette affaire. .■ 

La dame Schenck elle-même avait. nié, d'abord, avoir eu 

aucune connaissance de ces circonstances, probablement par 

une réticence bienveillante mais condamnable; depuis, pressée 

par la vérité, elle a été obligée de parler -de ce qu'elle savait, 

mais a t-on tout dit? ' . 'V '' 

Au reste, cette reconnaissance .faite de l'accusé Dautriche, 

qui, après avoir ô té sa chemise delaine pour mieux défoncer le 

coffre-fort, aurait été à la porte du magasin Constantin pour 

aviser au moyen de transporter les produits du vol, est d'ac-

cord avec toutes les circonstances de l'emploi probable de sa 

soirée et de sa nuit du 2 au 3 juillet. 

En effet, il n'est rentré que vers trois heures du matin. Des 

témoignages irrécusables l'établissent tellement, que Dautriche 

père a été forcé d'avouer qu'il. n'était 'rentré qu'à cette heure. 

Pourquoi donc l'avait-il nié? pourquoi donc avait-il déclaré 

qu'il était sorti de chez lui, s'était promené comme d'habitude 

avec ces messieurs (qu'il ne pouvait designer), sur -la savane, 

et était rentré chez lui à dix heures du soir, heure qu'il ne dé-

passait pas. 

Accablé .par la vérité, il cherche et cherchera à tromper la 

justice par d'ignobles équivoques; il voudra se draper dans sa 

dignité de père et de magistrat pour murer sa vie privée. Qu'il y 

prenne garde, il s'agit pour lui d'un trop gros jeu. L'accusa-

tion lui dit catégoriquement qu'il a passé une partie de la 

nuit du 2 au 3 juillet 1851 à commettre le vol au préjudice 

de la succession Constantin ; il faut qu'il prouve catégorique-

ment qu'il était, autre part, et il no le pourra pas. Dans le cof-

fre-fort qui renfermait forgent volé il y avait, à ce qu'il pa-

rau, plusieurs tiroirs : deux étaient adaptés au coffre; ils ont 

ions élé enlevés. Dans la visite faite, le 18 septembre 1851, 

dans la maison Constantin, habitée alors par la famille Dau-

triche, on trouva sur l'étagère d'un bureau placé dans une 

chambre de dôrrière du second étage, un tiroir de dix-huit 

centimètres de largeur sur six centimètres et demi de hauteur. 
Ce tiroir paraît s'adapter à un secrétaire qui était placé dans 

une chambre voisine. Il manquait à ce secrétaire l'autre ti-

roir parallèle à celui trouvé sur le bureau, mais qui, cepen-

dant, d'après le procès-verbal dressé à'ors, n'aurait eu ni la 

même largeur ni la môme hauteur. Ce tiroir a été reconnu par 

plusieurs personnes comme provenant du coffre-fort; d'autres, 

au contraire, .affirment que ce ne serait pas un des tiroirs dé 

ce collre Cependant, lorsque ce tiroir a été représenté à l'âc-

cusé Dautriche, il a paru vivement ému ; il a affirmé qu'il le 

possédait depuis très longtemps sans qu'il lui fut possible de 

justifier l'origine de cette possession, qui, dit-il, est très an-

cienne. Il a ajouté qu'il n'avait jamais ouvert le tiroir du se-

crétaire d'où paraît provenir le tiroir. 

Dans ces circonstances, il est très possible que le sieur Cons-

tantin ait remplacé un des premiers tiroirs du colfre-fort par 
le tiroir saisi chez l'accusé h:iiiii'i, l,r> ™, 1 . 1 1 . , . 

'
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 tiroirs réelle 
ment 

eu peur qu'on n'eût trouvé chez lu 

enlevés du colfre-fort. 

En présence de ces circonstances matérialles aili -

nent, en présence surtout de l'emploi de cet aree , S ?ncl">L 

contact le brûle, quel est le système de l'accusé ? réti m '« 

réticences, mensonges sur mensonges, échafaudage A*™* s,lr 

déretions plus absurdes les unes que les autres a i Co"si -

que ses interrogatoires, qu'il a voulu cependant diru. P?m 

même, présentent les plus forts arguments contre lui 

En ce qui touche l'accusé Jacques-Sébasiien-Ferdin™ i ^ 
triche (ils: u ' ud iid Dau. 

Cet accusé n'a pas fait de transactions directes avec 1'- 1 

qui a pu provenir du vol, mais il a profilé des' trànsa ^Dt 

opérées par son père, et les circonstances matérielles dM'' 0"3 

ploi de son temps dans la nuit du 2 au 3 juillet tendent h 
blir qu'il est le coauteur du vol. Tâche pénible pour l'ace ^ 

tion, d'avoir à ajouter au crime matériel lui même le 

moral d'un père donnant de tels enséigne'mSurs à un fils'*^ 

Ce qui frappe d'abord dans la conduite de Ferdinand n 

triche, c'est son système de dénégations et ces calculs hëur ̂  

sèment rares chez les jeunes gens, calculs à l'aide d'e»uu
e
|?U-'* 

nie les choses les mieux prouvées, ignorant toutefois qn
P
*i' 

mensonge est une arme qui coin promet souvent la défense 
Ainsi il nie de la manière la plus formelle, à ' 

s'embarquer dans un canot pour aller à Larrivot 

plusieurs re-
prises, avoir ete a Cayenne dans la soirée et dans la nuit d o 

au 3 juillet ; son père l'avait conduit dans l'après-midi 
, Pour 

, le pere di 
sait la même chose, et de nombreux témoins ont établi 

Ferdinand Dautriche était à Cayenne le soir et la nuit du 9 
3 juillet. ^ au 

Pourquoi donc nier? Pourquoi affecter de ne pas serapn-

1er de circonstances qui ont dù faire impression sur son 

prit? On ne peut expliquer cette dénégation que par l'mtérf 

qu'avait Dautriche fils de prouver un alibi, ce qu'il n'a . 

faire. ' 
Le 2 juillet, à huit heures du soir, il est sorti avec son n'. 

de leur maison ; il y a plus de preuves, quant à lui, q u 'j[ 

vêtu d'une chemise de laine et coiffé d'un chapeau noir cir 

ou du moins d'un chapeau de feutre gris de Provence reco ^ 

vert d 'un chapeau de toile cirée, qui a été trouvé dans la mtf 

son Constantin où habitait la famille Dautriche. C'est proîn" 

blement lui qui a été vu avec son père par un témoin, l e 2iuiV 

let, entre huit heures et demie et neuf heures du soir, pri ]
a
" 

maison Constantin et cherchant à éviter les regards de ce té 

moin. 
11 n'a pas été vu par Aristide et Lombard en dehors de la 

maison Constantin dans la nuit, il était alors probablement 

dans l'intérieur du magasin, mais il n'est rentré avec son 

père que dans la nuit du 3 juillet, vers trois heures du matin 

Un témoin, dont il voudrait faire en vain suspecter la décla-

ration, l'a entendu marcher et parler. 

Pas plus que son père, il ne veut expliquer comment il a 

employé sa nuit et sa soirée, qu'il avait affirmé d'abord avoir 

passé à l'habitation Larrivot. 

Il a été constaté que dans la cour de la maison Constantin 

le lendemain du vol, au bas des piquets qui la séparent du 

terrain de la demoiselle Pauline Buja, ou plutôt au bas de la 

planche appuyée obliquement sur le sol où sont enfoncés ces 

piquets et portant sur le sol de la cour Constantin, il a été 

trouvé sur la terre l'empreinte d'un soulier ayant 27 centimè-

tres de longueur et 14 centimètres et demi de largeur. Celte 

empreinte se rapporte aux dimensions d 'un soulier apparte-

nant à Ferdinand Dautriche. On ne manquera pas decontester 

cet indice, l'empreinte se rapportant aussi aux dimensions 

d'un soulier d'un ouvrier maçon antérieurement inculpé, mais 

rapproché des autres, l'indice n'en est pas moins une base 

pour l'accusation. 
Dans la soirée du 17 septembre 1851, au moment où il pen-

sait que des poursuites allaient être dirigées contre son père, 

Ferdinand Dautriche a.transport clandestinement nue malle 

sur l'habitation Larrivot. Toutes les explications'.qu'il .donne, 

ainsi que le noir qui l'accompagnait, et à qui la leçon avait 

été probablement faite, tendent à faire supposer que cette malle 

contenait de l'argent ou des objets quiauraient pu provenir du 

vol, à moins qu'on ne puisse croire, comme l 'affirme l 'accusé. 

Ferdinand, que cette malle lift conienaitqu3 pour trois sous de 

.salade et pour autant de radis, des allumeites et des pagaies, 

ou des herbages innommés comme le dépose le Hoir Jean-Bap-

tiste, et n'était envoyée que pour garantir la garde-robe des 

sieurs Dautriche des aitaques des rats,' tandis qu'il y avait des 

armoires presque vides sur l'habitation Larrivot. 
Le sys.ème, au reste, suivi par Ferdinand Dautriche, ses 

réticences, ses dénégations, ses mensonges ne l'ont que corro-

borer les indices matériels qui résultent de sa sortie et de sa 

rentrée avec son pèrèfsans qu 'il puisse expliquer l'emploi do 

son tetnps.dans-la soirée "et dans la nuit du 2 au 3 juillet. 

Enrconséq.ueii.ce : 1" Jacques-Sébastien Dautriche, âgé de 

cinquante-quatre ans, né à Saint-Jean-i'Aiigely (Charente-In-

férieure), cou/ciller à la Cour d'appel dé là Guyanuè-Françai-

se, demeurant. à Cayenne; 
Et 2° Jacques-Sébastien-Ferdinand Dautriche fils, âgé de 

dix-huit ans, sans profession, né àChatellcrault (Vienne], de-

meurant à Cayenne, - . 

sont accusés, etc. . ■ ' ;\ 

Après la lecture de cet acte d'accusation, il est ptooede 

aux interrogatoires. 

. Nous publierons demain la spito des débats. 

PARIS, 27 OCTOBRE 

Par décret du 20 de ce mois, les traitements Atojt* 
miers présidents et procureurs-généraux près les y0^ 

d'appel de Bordeaux, Lyon et Rouen sont rétablis 

francs, et ceux du premier président et proctlWWrg 

ral près celle de Toulouse à 20,000 fr., taux fixes par 

décret du 30 janvier 181 1. , -v.ja 
Le traitement des commis-greffiers assermentés pu* 1 

Cour d'appel de Paris est fixé à 4,000 fr. ... , ja 
Le traitement du secrétaire-général du ministère 

justice est fixé à 18,000 fr., et celui des directeurs au n 

me ministère à 15,000 l'r. 

— Par ordonnance du 25 do ce mois, M. '
c '"fi 

président de la Cour d'appel a nommé M. le ^L
ne) 

Roussigné pour remplacer à la Cour d'assises de la h \ 

comme président, M. d'Esparbès de Lussan, réce» 

nommé président de chambre. .. '^0. 
M. d'Esparbès présidera, pour l'année judiciaire 

1853, la chambre des appels de police correctionnel' • 

soleil sénégambien nui, l'été dernier, a
 e 

m
éconie»>>, 1 — Le 

notre zone, a fait, il faut le dire, bien îles i 

oir saisi chez l'accusé Dautriche, ou bien que ce tiroir 

lut en plus des autres de x tiroirs naturellement adaptés au 

cotrie-tort. Car, sans cela, comment plusieurs personnes l'au-

raient-elles reconnu ou cru reconnaître? D'autres sont d'une 
opinion contraire. Mais l'émotion et les craintes manifestées 

par I accuse lorsque le tiroir lui a été représenté font présu-

mer qn il a pu avoir été placé dans le coffre et retiré plein de 

billets et d argent; ou du moins l'accusé, en croyant que c'était 

réellement un des tiroirs du coffre, a voulu donner le chainw 

sur la possession accidentelle qu'il en aurait eue en soutenant 

que ce tiroir était entre ses mains dépuis fort lon-le,m,s 

Mais il ne prouve nullement cette assertion, et si le tiroir u'J 

pas même été dans le coffre-fort el n'est qu'un de ceux du se-

creta.redi. sieur Constantin, le système de l'accuse qui tend 

a représenter ce tiroir comme sa propriété et non comme celle 

du sieur Constantin, fait naître la présomption grave qu'il a 

de charcutiers , boucliers, pâtissiers et autres, c0^ j j L, la 

pour vente d'aliments corrompus ; tous s ' excu. :" i"ei)
(
j
0

i;iiés 

même façon : la chaleur! que de coups de poing ■■ |0 

dans l'ivresse et qui ont amené leurs auteurs ^^j-

Tribunal correctionnel; encore la même raison . 

* JU1'' ■>haud l''; 

Voici encore un mécontent, Collot, un mare r 
foin. Il comparaît devant le Tribunal con ectionnc 

tromperie sur la quantité de la marchandise venclti\ ■ ^ 

Le soleil! toujours le soleil! Mais. ici le soleil a^ 

véritable lotir de force: sur deux voitures de 'o"^^ 

par Collot à un acheteur, il a causé un delicit de ^ 

kilogrammes; Collot lui-même l'affirme, e" Jrljja 

Oui, dit-il, mon foin était un peu ,,i 

r
 les charrettes, q .,

b
, granits Dieux. 

v'Ia un gueux de soleil qui tape sur les L,w */"JTJj0aê<' 

reslé chargées pendant sept, huit jours, et I 111
n ||e, f1 

~ le b Jr 
mon foin ^ mais qui me le dessèche, qui me .- ^

e 
me le rôtit comme si j'avais mis du l'eu dessus; j [cs jns-

sais : Bon, ça le sèche; je livre ma marchai'^ •
 v

'|a, 

pecteurs m'arrêtent : cent dix kiios de moins • .
 leS

ce!' u 

par ta faute du soleil, accusé d'avoir voulu silu 

dix kilos do foin. » „ , rnal'clJ"';r 
Cette explication ressemble fort à celle de ce "Tptfih 

des coules arabes, répondant à son utm q"' 
fut rôe* 
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vil".-, une grinde quantité de fer 
etoW d'uni ong oy ^ ^ ,

e8 ral8
 l'agent 

lui' avait laissée 
ou» Collot à 50 fr. d'amende. 

io antre victime, de la chaleur, 

à La Ciihupcllc ; oh a 

j de viande cof.rpmnue. Le soleil ' 

>^rihuual condamner 
16

 individu succède m 

A
cet

 L celui-ci est bouche 
levassC!" ' i«i 73 kilos de viande 

vous, n*^,
 hx silis011

, et la viande qu on parle, 
troi 

voV' z 

fit 

c 

q 

'"""r'ds'de'tmtiiiue, «les rossignols, qui y étaient 

'éW
l.4"- ,tré en i >oss< ssiou de l'établissement; alors, 

natid J u'il faisait.. 
^

l
*

8
ÏÏamuéà .dix jours de prison et 25 franc: d'a-

Il est condamne „ j~ 

«ente: Jucher à Genlilly, avait deux grands bœufs 

^''"'•i ible- ils n'étaient, par exemple, m blancs, ni 
dans son Çu> • j

 c
 .

)r0CCS
-

V
erbal constate qu'ils étaient 

iiif' ,T lt''S ,'uués de taches de corruption. Or, il aurait 
vert? clp* I

 ven
j,,

0
 que de se pendre, mais les agents 

00p
&

'
 à

 temps pour donner aux bœufs une autre 

sont «JÇ^-reslTn a été condamné à huit jours de prison 

ûes»
n
f

l
Smencte. . , „ , , 

..
 s

 q
U1

 n attribuent pas 

s'agit de détention de 

„.mence du soleil ne va 

fausses baW» 

pasjui
c
l
ue

'
UI
.'p

roma
ntin, fruitier, cours de Vineennes, 

l
°- c'.int-Mandé, condamné à six jours de prison et 

39- a ,, „,„ndp ■ 2° la fille Joséphine Monchablon, mar-

el U "•„, ensuite d'autres prévenus 

VuT"ueq'»
 lc

'
ur esl

 «V^eW; 
an solL , .„ res. Heureusement 1 îufli 

aende ; 2° 

2
0 fr.

 tl an
^

n
are'hé du Gros-C ullou, condamnée à huit 

chaude au ^ ^
 )a rcn)nie Noë|) nu

ii jouis
 c

t 25 fr.; 

J
u
'f ■ enmi Coulant, marchand grainetier à Montlhéry, 

"viiôit de 70 kilos au préjudice de 1 acheteur, sur 
pour 
100 boites de 

M» lté, au" 
Jamoé à 30 

d'amende : 

de 65 } 

d'amende; 

foin, condamné à 30 tr. 
Peùl-Vanves, pour déficit de 65 kilos de fout 

SU^rtïïrc£vaieur à VtlI.ers-le-Bel, pour déficit de 

l9
5 kilos de foin sut' 250 boites, condamne a 60 fr. d a-

mende. 

En coup de tête amène le jeune Chardantr devant la 

nnhee correctionnelle; ajoutons que c'est un coup de tète 

Sans le ventre de son ami ; c'est encore la vieille fable : 

Deux coqs vivaient en paix , 
Une poule survient, la guerre est allumée. 

Gardant etHellmann, vivaient donc en paix ; aujour-

ne peuvent pas se regarda (j'ittiiis 
en face ; mais comme 

neiésV feb^ge, 'ils se lancent à cœur joie des regards 

nhiianes et ne se parlent qu'à la troisième personne. 

Je dirai à M. Hellmann, ditChardant, qu'avec son air de 

m0
 faire mettre dans les prisons, sous la chose que je 

l'aurais roué de coups, qu'il m'a mis en marmelade, en 

n'hachts dont v'ia mon effet comme il me l'a mis (le pré-

venu montre un objet informe que nous soupçonnons 

avoir été un chapeau autrefois), voilà mon effet! 

' Hdlmann : Je sais ce qu'était le chapeau de mossieure 

Chardant, c'était une véritable infamie, et il voudrait bien 

que je lui en paie un, mais il s'abuse. 
M. le président, au témoin : Expliquez-vous sur les 

faits imputés à Chafdant'; il vous a donné un coup de tête 

dans le ventre, et vous avez été malade plusieurs jours. 

■Hellemann, souriant d'un air d'incrédulité : Plusieurs 

joDB plus que ça, monsieur, près d'une semaine. 

Chardant : Comme si presque une semaine ça n est pas 

plusieurs jours. 
Hdiemann : Je sais ce que je dis. Pour lors, messieurs, 

c'est à propos d'une danse nouvelle, la chamouska, qui se 

danse beaucoup depuis quelque temps, que c'est arrivé, 

donc j'invite une jeune personne' -que mossieure Chardant 

avait, il paraît, fait sa connaissance depuis une heure, et je 

lui dis poliment : « Mademoiselle, si une chamouska pou-

vait vous être agréable avec. moi, demandez, faites-vous 

servir. » En riant çà, voilà~t-il pas mossieure Chardant qui 

s'en vient me dire que ça lui gène dans l'œil que je danse 

la chamouska avec la jéune personne, et ça avec un air, 

comme pour me faire filer; moi, qui n'ai jamais passé pour 

avoir filé, je pose une claque sur la figure de mossieure 

Chardant... 
M. le président : C'est donc vous qui avez frappé le pre-

mier? 

Heilmaiin : Pour ne pas filer ; simple motif d'amour-

propre; là dessus après la gifle, voilà mossieure Chardant 

qui se rebiffle. 
rhnrÂnnt. Timw in i.oo ma .UicfiAE rnillp.r nPllf-Ôtre. 

<J est pour arriver a i exécution de cette clause el par suite 
du refus de M. Thibault, que M. Peullier a fait faire un com-
mandement tendant a saisie immobilière. M, Thibault s'e»t op-
posé, à la-continuation des poursuites, et cependant l'exercice 
du droit de M. Peullier ne peut être suspendu. M. Thibault ih 
voque la compensation, mais sa créance n'est pas exigible 
comme sa dette, il n'y a pas lieu à compensation. 

n autre part, et en admettant cette compensation impossible, 
feulher resterait encore le créancier de Thibault pour unê 
somme très-importante. 

M« Cresson s'efforce d'établir ce fait en repoussant les diffé-
rentes prétentions qui, d'après les conclusions de Thibault sont 
°Ppo=ees à sa demande. 

M' Armand, avocat de M. Thibault, a répondu : 

En général, toute action produite en justice doit présenter 
« intérêt pour celui qui la forme, et il est impossible que M. 
ulher puisse en invoquer. Le sentiment qui le guide est basé 
r une animosité qui ne peut avoir aucune influence sur l'es-

P*u m
 sur la

 décision du Tribunal. 
l

cn
 ut à 'a question elle est délicate, et cependant en droit 

jjwime en équité, sa solution doit être favorable à M. Thi-

bault
 éq

'
lhé

î
 h

,
 prix de ti0

'
000 fr

'> moyennant lequel M. Thi-
snrh-

 a 6t? décla '"é adjudicataire, est presque entièrement ab-
" oe par la créance de M. Thibault, qui, en principal et inté-

,;> 50ft feiUVe t- hifl're de 60'000 ir '' CLsi 011 v ai oute le cW*e de 
ni,,, ' dus a UU autre créancier inscrit, le prix ne suffit 

des fenêtres. Une fois arrivé là, il introduisit un crochet 

entré les feuilles des persiennes, et parvint à faire jouer le 

ressoi t de leur fermeture, puis brisa un carreau et s 'intro-

duisit à l'intérieur. Pendant ce temps, et pour couvrir le 

bruit qui no pouvait manquer de se faire entendre, une 

voiture de remise, dont le cocher faisait claquer son fouet 

dîne façon retentissante, parcourait la rue nu grand trot, 

allant et revenant sur elle-même dans un court espace. 

Il en résulta que, grâce à celle bmyaule complicité, le 

voleur, qui connaissait nécessairement' les cires de la mai-

son, put se diriger dans l'obscurité vers un meuble où il 

savait que l'argenterie était ordinairement renfermée, et 

qu'après s 'en être emparé il regagna la rue, moula dans la 

voilure et s'éloigna sans que, ni la maîtresse de la maison, 

la dame P..., sans qu'aucun de ses domestiques, ni même 

deux petits chiens couchés dans l'antichambre eussent élé 

arrachés au sommeil. 

Ce ne fut que le lendemain, en trouvant une des fenê-

tres donnant sur la rue ouverte, et en constatant que le 

panier d'argenterie avait clé enlevé, que l'on reconnut 

qu'au voleur s'élait introduit dans la maison. Une décla-

ration fut faite entre les mains du commissaire de police 

de la section de la Madeleine. 

Bientôt la police apprit que deux jeunes gens de mœurs 

el d'allure plus que suspectes, parcouraient les mauvais 

lieux des barrières et s'y livraient à des dépenses dont ils 

effectuaient le paiement presque constamment en or. Ces 

deux individus devinrent dès lors l'objet d'une surveillance 

toute spéciale. On sut que l'un d'eux était un de ces bro-

canteurs ambulants désignés sous le nom de camelot, et 

que l'autre, ouvrier serrurier, ayant travaillé dans la mai-

son, et même dans l'appartement où avait été commis le 

vol, avait un frère employé comme cocher chez un loueur 

du faubourg Montmartre. 

Ces trois indrvidus ont été arrêtés par les soins de M. le 

commissaire de police des délégations Boudrot. Tous trois 

ont avoué : c'est l'ouvrier serrurier, âgé de dix-sept ans 

seulement, qui est monté dans l'appartement; son frère 

était dans la voilure, et le troisième, ouvrier fumiste, fai-

sait le guet. 

— Nous avons raconté comment une dame anglaise 

avait été victime, il y a quelques jours, à Paris, d'une es-

croquerie commise par un individu qui se faisait appeler 

Dandini. Celte dame porta plainte, et sur sa demande le 

signalement de ce Dandini, qui se disait prince, a été trans-

mis en Belgique, où l'on savait qu'il s'était réfugié. 

Aujourd'hui le Journal de Liège nous apprend que le 

prétendu prince Dandini a été arrêté le 23 au matin, par 

les soins de M. Kirsch, commissaire de police en chef, 

dans une maison du passage Lemonnier, où il avait loué 

un appartement sous un nom supposé. 

Dans un interrogatoire que lui a fait subir ce magistrat, 

il n'a pas Cherche à nier la prévention qui pesait sur lui, 

et il a déclaré se nommer le comte J.-B. de Chiesa de 

Dandini, sous-lieutenant de dragons, né àCassina, domi-

cilié à Gênes, et être âgé de vingt-cinq ans. 

— La route nationale de Paris à Houdan a été la nuit 

dernière le théâtre d'un assassinat. Voici les détails re-

cueillis par les magistrats du parquet de Vf rsailles, char-

gés de procéder à une information judiciaire au sujet de 

ce crime : 
« Hier, vers sept heures du malin, un fermier demeu-

rant à Plaisir, M. Auguste Pluchet, était à chasser dans le 

bois de Sainte-Appoline, lorsque son attention fut attirée 

par un bruit qu'il entendit dans un massif vers lequel il se 

dirigea. 
« Il vit une voilure attelée d'un cheval, engagée dans les 

arbres et les broussailles, desquels, malgré ses efforts, 

l'animal ne pouvait sortir. S'étant approché du véhicule, 

M. Pluchet fut saisi d'effroi en apercevant un homme cou-

ché sur la paille, près du siège, baignant dans son sang et 

ne donnant pas signe de vie. Il le toucha, pour s'assurer 

qu'il était inanimé, et, ayant reconnu que le corps possé-

dait encore la chaleur humaine, et que les membres n'a-

vaient pas la rigidité cadavérique, M. Pluchet courut dans 

une auberge voisine dont les habitanls vinrent l'aider à re-

tirer la voilure du bois. 

« Un médecin fut appelé: on se hâta de secourir le bles-

sé ; un instant il remua les lèvres, comme s'il allait parler ; 

mais bientôt après, il expira dans les bras de ceux qui le 

soignaient sans avoir proféré une parole. 

« La justice fut informée, et on ne tarda pas à établir 

que celui qui venait de mourir était M. Leclere, propriéfai-

carciaiilae, Hotlmarm et Bouffé, directeurs acluelsdu Vau-

deville, en paiement des deiix jetons auxquels elle avait 

droit pour la troisième semaine de septembre. 

Le Tribunal, après avoir entendu M* Lan, agréé de M-"* 

Déjazei, et M" Sc'hayé, agréé des directeurs du Vaudeville, «j 
a staiué en ces termes : 

la côte ouest de la Bretagne. 

La circulation s'est trouvée momentanément interrom-

pue ; mais des mesures ont élé prises immédiatement par 

le préfet pour rétablir les communications et assurer la 

transmission des dépêches sur ce point. 

— Depuis le 25 octobre 1852. l'étude de M. Laurent», 

avoué près le Tribunal civil d -t la Seine, est transférée de 

la rue de Seine-Sl-Cermaiu, 43, à la rue de Hanovre, 4. 

— AVIS. — Les services du timbre ct de la direction 

des domaines seront transférés, à partir de mardi 2 no-

vembre prochain, dans le nouvel hôtel du Timbre , rue de 

la Banque. 
- IIIIIIIWI 

DÉPARTEMENTS. 

EURE, — On lit dans le Courrier de VEure : 

« Nous avons à raconter un triste événement, arrivé 

pendant la nuit du 19 au 20, à l'hospice d'Harcourt. 

« Rose-Honorine Poullain, en religion sœur Saint-Au-

gustin, âgée de 60 ans, élait depuis 34 ans à l'hospice 

d'Harcourt, où elle s'était toujours l'ait remarquer par sa 

douceur, sa patience, sa bonté et sa fidélité à sa vocation 

religieuse. 

« Mardi dernier, elle demanda à la mère supérieure de 

l'hospice la permission de rester au ht le lenlemain. La 

mère supérieure lui fit observer que ce qu'elle demandait 

lui semblait bien contraire à ses habitudes ; mais la sœur 

Saint-Augustin insista en disant qu'elle était restée sans 

dormir pendant toute la nuit précédente. 

« Mercredi matin, une domestique employée à la buan-

derie de l'hospice alla puiser un seau d'eau à une mare 

qui se trouve dans une des cours dépendantes de l'établis-

sement. E le aperçut à la surface de l'eau comme un pa-

quet de linge. Elle appela une sœur qui se trouvait dans 

la cour et la pria de lui apporter un râteau, afin d'attirer 

au bord de la mare ce qu'elle venait de découvrir. Elle 

s'aperçul bientôt que ce qu'elle avait pris pour un paquet 

de linge élait un cadavre. C'était en effet celui de la sœur 

Saint-Augustin, qui l'ut reconnu aussitôt qu'on l'eut retiré 

de l'eau. Il ne portait pour tout vête tient qu'une chemise, 

un jupon et un fichu. Avant de se précipiter dans l'eau, la 

religieuse avait placé ses deux pantoufles l'une dans l'au-

tre, au bord d'nnehaie qui entoure la mare. 

«M. Dupont, médecin à Harcourt, après un examen 

dont il a élé officiellement chargé, a constaté qu'elle s'é-

tait volontairement donné la mort. 

« On a recueilli de la bouche des compagnes de la 

noyée une anecdote qui semble complètement justifier 

l'opinion que l'on avait sur l'état ment il de la sœur au 

moment de son suicide. « A l'âge de 22 ans, elle avait été 

atteints d'une maladie qui l'avait fait longtemps souffrir et 

pendant laquelle elle s'était précipitée dans les flots dé la' 

Seine, d'où elle avait élé miraculeusement sauvée. Elle 

était alors à Rouen. » 

Un autre suicide a eu lieu à Broglie : « Le mercredi 20 

de ce mois, un sieur Jacques-Prosper Duclos, ancien 

charpentier à Verneusse, village de la Hulière, a réalisé 

un jrrojet de suicide, par lui conçu depuis quelque temps 

déjà; il s'est jeté dans la mare de l'un de ses voisins et a 

profité, pour l'accomplissement de sa funeste résolution, 

d'un instant où sa femme et sa petite fille se trouvaient 

chez un sieur Laudon, fermier des environs, ehi z lequel il 

les avait presque contraintes d'aller pour prier celui-ci de 

venir faire son blé. 

« Ce malheureux, aveugle depuis environ six mois, 

quoiquagé de moins de 50 ans, était parvenu à fairede légè-

res économies dans l'exercice de sa profession dé char-

pentier. Mais ces économies avaient été perdues par 

suite d'un mauvais placement qu'il en avait fait. -Depuis 

qu'il avait éprouvé ce lté perte, il avait résolu d'èn finir avec 

l'existence. » .. . 

leur disposition, ct la mer furieuse ayant deux fois rempli 

l'embarcation, cassé cinq avirons à tribord, ils se virent 

forcés d'abandonner leur iâch". Ils chcrchè-cnt -alors à 

rentrer dans le port, qu'ils ont eu grande peine à atteindre, 

ayant vent debout et la nier déferlant constamment à bord. 
Ce n'est qu'à huit heures du soir, ct après de grands ef-

forts, qu'ils parvinrent à gagner leur mouillage. ni 

Pendant ce temps lenavbo était mis en pièces, et les 

huit hommes qui le moulaient, jetés à la mer, luttaient 

contre la mort. Du haut des bastions, cependant, des se-

cours avaient été organisés. Des amarres et des bouées 

furent lancées aux naufragés ; malheureusement on rie 

put parvenir à en sauver que deux. 

Ce matin, la plage, depuis le deuxième bustion de la 

jetée du Sud jusqu'au Hoc, est jonché.: de débris et de 

marchandises provenant du navire naufragé. Sur les six 

malheureux noyés cinq cadavres ont déjà été retrouvés, y 

compris celui du capitaine. On annonce que l'un des deux 

hommes sauvés vient de succomber. 

LÉGION-D'HONNEUB. — AVIS. 

S. A. I. le Prince Président, par son décret organique 

sur la Légion-d'Honneur , a ordonné la publication d'un 

Annuaire dans lequel il a voulu voir figurer les noms do 

tous les membres de l'Ordre. M. H. Baudouin, chargé d'é-

diter cet Annuaire, avec les documents et sous la direction 

de la Grande Chancellerie, prie MM. les Grands-Croix, 

Grands-Officiers, Commandeurs, Officiers et Chevaliers, 

de vouloir bien, dans leur intérêt, lui faire parvenir, avant 

le 5 novembre 1852, leurs noms, prénoms, gracies et adres-

ses, pour que leur qualité actuelle soit régulièrement men-

tionnée, la Grande Chancellerie ne pouvant connaître que 

celle qu'ils avaient au moment de leur nomination ou pro-

motion. 

L'administration ne recevra QUE LES I ET TRÈS AFFRANCHIES 

ET ADRESSÉES à l'éditeur, M. 11 BAUDOUIN, rue Grange-

Batelière, n° 13, à Paris. 

Bourse de Paris du 27 Oc!oI»re 18519. 

AIT COMPTANT. 

3 0(0 j. 22 déc... 81' 7îj 
4 1[2 0[0 j. 22 sept. 
i 0j0 j. 22 sept.... — -
4 1|2 0(0 de 1852.. 10") 70 
Act. de la Banque. . . 299b — 

FONDS ÉTRANGERS. 

5 0[0 belge, 1840.. 103 3[i 
— — 1842.. — — 

4 1(2 — — 
Napl. (C. Rotsch.). . — — 
Emp. Piém. 1830.. 98 90 
Piémont anglais. ... — — 
Rome, 50|0, 98 3|4 
Empr. 1830. ...... 

FONDS DE LA TILLE, ETC. 

Oblig. de la Ville... — — 
Emp. 2o millions... 1220 — 
Emp. 30 millions.. . 1400 — 
fiente de la Villa. . . 
Caisse hypothécaire. 
Quatre Canaux 
Canal de Bourgcgne. ~ 
Banque foncière. . . . 725 —■ 

VALEURS DIVERSES. 

B.-Fourn. de Moue.. 
Lin Cohin 002 50 
Gaz français 
Tissus de lin Ma"ber. 

Cours. 
Plus 
haut. 

Wii 
106 70 

98 90 

Plus 
bas. 

Dern. 
cours. 

A TERME. 

3 0[0 81 8u 
106 50 

81 80 
m 20 

82 05 
106 53 4 1|2 Oio 185ï 

Emprunt du Piémont (1849;. 

DE TES. COTÉS AIT PAaçUXT. 

Saint-Germain 1515 — 
Versailles (r. g.).... 357 50 
Paris à Orléans 1630 — 

980 — 
-452 5û 
605 — 

610 — 
615 — 
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""'«sa I ans, le 2.1 lévrier 1817. enregistré, le 

« Attendu que par la convention verbale intervenue entre 
les parties il a été stipulé que la demoiselle Déjazei, aurait 
droit, indépendamment de ses appointements fixes, à un jeton 
chaque Ibis qu'elle jouerait ; 

''* Attendu que le défendeur s'est obligé de la faire jouer cinq 
fois par semaine, et dans le cas où elle jouerait un nombre de 
fois moindre, de lui payer également cinq jetons, en les calcu-
lant, suivant les conventions, sur le chiffre le plus élevé des 
recettes du mois; 

; « Attendu que dans la troisième semaine de septembre elle 
n'a

>
 été mise à même de donner que trois représentations, 

qu'elle n'a reçu que trois jetons, qu'elle a donc droit aux deux 
autres; 

■ Par ces motifs, condamne les directeurs du théâtre du 
Vaudeville à payer à la demoiselle Déjazet deux jetons calculés 
sur la plus forte recette du mois, et les condamne aux dé-
pens. 

J Ï.ISÏÏ CE CRI MINE LEE 

COUR D'ASSISES DE LA GUYANE FRANÇAISE. 

(Session extraordinaire.) 

(Correspondance particulière de la Gazetle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Maurel, conseiller. 

ACCUSATION DE VOL, COMMIS AVEC LES CIRCONSTANCES AG-

GRAVANTES D'ESCALADE, D'EFFRACTION ET DE COMPLICITÉ, 

PAR UN CONSEILLER DE LA COUR D'A PPEL ET SON FILS. 

— CONDAMNATION. 

(Voir la Gazette des Tribunaux d'hier.) 

Nous avons fait mention, dans notre précédent numéro, 

des récusations présentées par l'accusé Dautriche contre 

les magistrats désignés par M. le gouverneur de la colonie 

pour composer la Cour d'assises, ei de l'arrêt qui les dé-

clarait non admissibles. 

Lu Cour, à la suite de cet arrêt, se trouve définitivement 

composée de MM. Maurel, conseiller-président, Pélissié 

de Mqtitemont et Hocque, conseiilers-audileure, et de 

MM. Hevand, Ferjus et Poio, assesseurs. 

M. le procureur-général Vidal de Lingendes continue 

d'occuper le siège du ministère public. 

Après lecture faite de l'acte d'accusation (voir notre 

précédent numéro), la parole est donnée à M.leproeu-

reur-géuéral. Ce magistrat ne croit pas devoir exposer 

longuement l'accusation ; il fait, toutefois, en,présentant 

la liste des témoins, remarquer, dans l'intérêt de la clarté 

des débats, l'ordre logique dans lequel ces témoins ont 

été groupés. 

On entendra d'abord, dit-il, les témoins qui déposeront sur 

les antécédents de l'accusé Dautriche père avant son arrivée 

dans la colonie, et qui pourront faire connaître des documents 

Montereau à Troyes. 370 — 
Ouest 730 — 
BlesmeetS-D.àGray. 585 — 
ParisàCaen etCaerb. 
Dijon a Besançon. . . 
Paris à Sceaux. .... 205 —•• 

362 50 j Bordeaux à la Teste.. 310 — 
850 — j Montpellier à Cette: 
815 — j Dieppe et Fécarap. . 
988 75 I Grand'Combe 
752 50 | Charloroy 

— SEINE-INFÉRIEURE (le Havre), 24 octobre. — Depuis 

quarante- huit heures nous sommes assaillis par une vio-

lente tempête, qui a été hier soif l'a cause d'un déplorable 

sinistre, arrivé à l'entrée de notre'port. \ '. ■ ■• 

Le brick français le Précurseur, capitaine Rouquette, 

venant de Cette, et Carthagène (Espagne),, en destination 

do Rouen, se présenta, vers cinq heures' et .demie," à l'en-

trée du. port et manqua lapasse. Lé vent soufflant avec 

violence de la partie du ouest-sud-ouesl,- les- courants 

drossèrent bientôt lé navire sur le poulier du sud-est, où, 

'"" wix> ;p?ï°Mvm": Avdde-ijéo.irKi&/&iP,nù iW-'vTJfl^pa's 

connaissance que votre père soit très habile de ses mains 
comme ouvrier ? 

L'accusé -. 11 fait quelques petites réparations. 

D. Ne ràcco.mmodé-t-il pas des pianos? — R. Il ac-
corde. 

D. 11 résulte de la déposition de M. Newler qu'il peut 

raccommoder un piano en mauvais état ? — R. Je ne l'ai 
pas vu. 

D. D'après certains documents de l'instruction, il paraît 

qu'il a beaucoup d'outils, qu'il lui faut une chambre ex-

près pour ses outils ? — R. Non, les outils étaient d'un 
colé et de l'autre. 

D. Il en a à Cayenne et en France. Votre mère lui écri-

vait le 24 février 1851 : « Si J'allais à Cayenne, que ferais-
je de tes livres et de tes ferrailles? » 

L'accusé ne répond pas. 

D. Voire père a loué la maison Constantin. N'y seriez-

vous pas allé le mercredi, 2 juillet, veille du vol ? Il v a 

des témoignages qui indiquent qu'on vous y a vu ce jour-

là avec votre père, vers cinq heures du soir. — R. J'y 

suis allé ; il y avait là une ménagère. Nous avions loué 
toute la maison, excepté le bas. 

D. Dans le bas, n'avait-t-il loué que la cuisine? R. 

Oui, et d'autres dépendances; il y a deux cuisines. 

D. Où étiez-vous le 2 juillet et dans la nuit du' 2 au 3 

juillet 1851 ? — R. Lors de l'instruction, j'avais déclaré 

que j'étais allé à l'habitation. Le 25 .septembre, j'étais as-

signé comme témoin. On m'a demandé si je persistais à 
dire que j'étais allé à Larivot; j'ai répondu que je n'en 
étais pas sûr. 

, D - lit la nuit du 2 au 3 juillet ? — R. Je crois que j'étais 
a Cayenne. 

D. Voilà un nouveau pas de fait. Dans votre première 

déposition du 11 septembre, vous avez été très affirmulif; 

vous aviez passé cette nuit-là à Larivot. Dans votre dépo-

sition du 25,vous le croyiez sans l'affirmer, et dans vos in-

terrogatoires des3,9et lOoctobre, vous ne vous rappeliez 

pas — R. Je dois faire remarquer à la Cour que, si vous 

m adressez des questions trop longues, je ne suis pas ca-
pable d'y répondre. 

L'accusé oui, dopuis le commencement de son interro-

gatoire, répond sur un ton d'aigreur, a mis une -sorte d'ir-
ritation dans cette dernière réponse. 

M. le président: Tâchez de répoudre avec modération. 

Il y a des lettres de voire mère qui prouvent que vous êies 

emporte, que vous lui manquez de respect, que vous bat-

tez vos sœurs... Je disais qu'Une fois mis en prévention, 

vous ne vous souveniez plus de rien ; vous répondiez à 

presque toutes les questions : « Je ne sais pas, je ne me 

rappelle pas, je ne me souviens pas. » Maintenant vous 

reconnaissez que vous étiez à Cayenne dans la nuit du 2 au 
3 juillet. 

L accusé : Je crois être arrivé de quatre à cinq heures 

du soir, avec mon père; nous n'avions pas déjeuné à 
Cayenne, c'est faux. 

D. Vous avez dîné avec votre père et vos sœurs ? R 
C'est possible. 

D. Vous rappelez-vous votre costume, quand vous êtes 

Paris à Rouen.. . . .. 
Rouen au Ravre. . . 
Marseille à Avignon 
Strasbourg.à Baie.. 
Nord 
Paris à Strasbourg. 
Paris k Lyori 
Lyon à Avignon. . . 

La Pâte Aubril, pour faire couper les rasoirs, se vend 

chez l'inventeur, Palais-Royal, 139. - l.fr. le bâton. 

350 — 

MBA IMMcflMn^ . 

s assurer, par 

SPECTACLES DU 28 OCTOBRE. 

OpËRà. — Le Philtre, la Filleule des Fées, Stella. 
FRANÇAIS . — Les Contes de. la reine de Navarre. 
OPÉRA-COMIQUE. — Le Père Gaillard. 
ODÉON. — Richelieu, l'Anglais. 
THÉÂTRE-LYRIQUE. — Si j'étais roi ! 
VAUDEVILLE. — La Dame aux Camélias, 

eeiui ue raumie DUja. 

M' Ursieur : Si M. le président- voulait 

lui-même, il verrait qu'il n'y aurait point d'hercule qui pût 
avoir ce pied. 

M. le président : Il y a du vrai dans votre observation; 

mais vous remarquerez que le terrain Constantin est 

moins élevé que le terrain contigu ;<il avait plu la nui!, et 

en sautant l'empreinte a pu s'élargir. 

M. le procureur-général : Il est bien compris que le 

soulier essayé appartient à l'accusé. 

L'accusé : Je le nie. 

.M' Ursleur : Je le reconnais. 

M. le président : Que dites-vous de ce portefeuille . . éga-
re par M lle votre sœur après le vol, qui contenait trois à 

quatre mille francs, que vous auriez trouvé et caché sous 
le matelas d'un canapé? 

L'accusé : Comme je l'ai dit dans l'instruction, je. ne me 

souviens nullement de cette circonstance. 

D. Reconnaissez-vous ce tiroir? — R. C'est un liroir 

que j'ai toujours vu dans la maison Constantin; il était au 

deuxième étage, sur le bureau de mon père. 

D. Ne l'avez-vous pas vu dans la maison rue Royale ? 
R. — J'affirme ne l'avoir jamais vu. 

M. le président : Concierge, représentez ces deux mè-
ches à l'accusé. 

IJaccusé ■. Je ne me rappelle pas les avoir vues. 

D, La plus petite a été trouvée à Larivot, lot s des per-

quisitions, au fond d'un cabas, sous des journaux, et 

vous-mêmes avez reconnu qu'on s'était servi de ce cabas 

pour le transport du lattage. — 1{. Non, monsieur, je dois 

dire que pour la petite mèche, je l'avais vue à Larivot 

Dans l'instruction, M: Mittaine m'a demandé si, avec ce 

Te n'avait 

avec deux 

grand ciseau que vous me représentez, mon père n'avait 

pas calfaté notre canot; j'ai répondu que. c'était avec deux 
petits ciseaux. 

D. Avez-vous porte un de ces chapeaux qae je vous re-

présente? — R. J'ai porté d'abord le chapeau noir que 

vous me représentez, puis en dernier lieu, le chapeau 

gris. J'affirme que les chapeaux n'ont pas été trouvé- su-
perposés l'un sur l'autre. 

M. le président : Voilà un bouton de cuivre qui attirera 

particulièrement l'atlenlion de la Cour. Il a été trouvé sur 

un tas de cendres dans le jardin de la maison que vous 

avez habitée rue Royale, avec votre famille. Le reconnais-
sez -VOUS1? 

L'accusé : On n'a pas retiré les cendres du foyer en ma 

présence. Nous avons quitté la maison le 9 ou 10 juillet 
dernier. J 

M. Hocque, conseiller-auditeur : D'après I<js explica-

tions que vous donnez, votre mémoire paraît fidèle' vous 

avez dit qu'il y avuit longtemps que vous étiez rentré 
quand votre père était rentré lui-même. 

L'accusé : Je hé me souviens pas de l'heure. J'ai voulu 

seulement constater que j'étais rentré seul et sans mon 
père. 

/)/. Hocque : El cette malle qu'en avez-vous fait ? 

L'accusé -. Je l 'ai apportée à Larivot et elle a été dépo-

sée dans le grenier. Nous mettions notre linge dedans le 

eoir, et le matin nous le reprenions, 
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Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIÉES. 

JOLIE TERRE DES LàVOIRS. 
Etude de M L.. MARTIN, avoué à Bourges, 

rue de la Chappe, 5. 
A vendre en un seul lot, 
A l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de Bourges, au Paiais-de-Juslice de 
ladite ville, sis rue et hôtel Jacques-Cœur, le ven-
dredi 19 novembre 1852, deux heures de relevée, 

La jolie VERBE DES LAVOIRS, près 
Saint-Florent (Cher), entre Bourges et Issoudun. 

Cette terre est située sur le bord du Cher, à 
très peu de distance du bourg de Saint-Florent et 
de la grande route de Bourges à Châteauroux, à 

46 kilomètres des lignes de 1er de Bourges à Vier-
zon. 

Elle se compose : 
D'une jolie maison de maître, construite à h 

moderne et parfaitement distribuée, jardins an 
glais et potager, traversés par un canal ayant son 
ouverture dans le Cher, ponts, îles, îlots, etc ; 

D'une belle réserve en bois, plantations consi 
dérables et d'une belle venue ; 

D'un domaine et d'une locature avec bâtiments 
d'habitation et d'exploitation ; 

Formant un ensemble de 230 hectares, dont en 
viron 100 hectares en bois; 

De deux moulins à farine, montés à l'anglaise 
dont un à six étages et six paires de meules, sur 
la rivière du Cher, 

Et d'un HAUT-FOURNEAU parfaitement 
bâti, sur un cours d'eau venant de la même ri-
vière. 

Vastes communs. 
Habitation fort jolie pour le directeur du four 

neau. 
Cette propriété est dans un site très agréable 

Saint-Florent, qui n'en est qu'à 2 kilomètres 
peine, est un très gros bourg avec foires et mar 
chés; voitures de passage trois fois par jour pour 
Bourges, Issoudun et Châteauroux. 

Les dépendances se composent en grande partie 
de terrains d'alluvion. 

Il existe sur la terre une très grande quantit 
de peupliers; il y a aussi dans la propriété d'ex 
cellents minerais de fer et en abondance qui sont 

a portée d'usines très importantes. 
La chasse et la pêche sont très belles dans cette 

propriété. 
Les bâtiments sont assurés pour 184,000 fr. — 

Bail du moulin, domaine et locature, 6,200 fr. — 
Bail du fourneau, 5,100 fr. pour les cinq premiè-
res années, et 9,000 fr. les douze années suivantes. 

Mise à prix : cent cinquante mille 
francs, au lieu de trois cent cinquante 
mille francs, ci : 150,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
i" A HT MARTIN, avoué à Bourges, rue de 

a Chappe, 5, poursuivant la vente; 
2° A M" Termet, avoué à Bourges, rue Moyenne, 

présent à la vente ; 
3° Aux syndics de la liquidation de Quincerot 

et Compagnie. (7160) 

1° A M' DENTBND, notaire à Paris, rue 
Basse-du-Rempart, 52, dépositaire des titres de 
propriété et spécialement charge de la vente; 

& Et à M
e
 Denormandie, avoue, rue du Rentier, 

ai (7053J 

i ntfinnn de suite , dans l'arrondissement 
A litULii d'Orléans, une étudede notaire, sus-
ceptible d'une grande augmentation. S'adresser a 
M. AveneLrucdeSeiue-Saint-Germain, 6MAffr.) 

(7288) 

AU UT wm 

MMSOIt ET JARMKS i àSMÊRES. 
Etude de HE Henri HUPARC, avoué à Pa-

ris, rue Neuve-des-Capucines, 8. 
Vente en l'audience des criées du Tribunal civi 

de la Seine, le 3 novembre 1852, 
D'une MASSOX, jardins et dépendances, sis à 

Asnières, lieu dit les Caillouets (Seine). 
Mise à prix : 10,01)0 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 
1* A M" Henri DUPABC, avoué poursui 

vant, dépositaire d'une copie de l'enchère ; 
2° A M" Valbray, avoué présent à la vente. 

(7150) 

OHAMBRES ET ÉTUDES DE NOTAIRES. 

DOMAINE DE MOV AI/TESSE ROYALE 

L'INFANTE D'ESPAGNE, 

DUCHESSE DE MONTPENSIER. 
A vendre à l'amiable, la FORÊT DE BBl'A 

DAN, située sur les territoires des communes de 
Marcilly-en-Gault, Millancey, Loreux et Viller 
viers, arrondissement de Romorantin (Loir-et 
Cher) ; 

Et la FORÊT DE MONTRICHARD, si 

tuée sur les communes de Montrichard, Bourré 
Pontlevoy et Vallières, canton de Montrichard, ar 
rondissement de Blois (Loir-et-Cher). 

S'adresser pour les renseignements : 

RUE DE RICHELIEU, 

LONGUEV1LLE. 

14i près le Palais-Royal. 
(7305) 

STÉRILITÉ DE Là FEUE SËK 
ou accidentelle, complètement détruite parle traite-
ment de M'" e Lachapelle, maîtresse sage-femme, pro-
fesseur d'accouchement. Consultation tous les jours 
de 3 à 5 h., rue du Monthabor, 27, près les Tuileries 

(7346) 

NOUVEAUX PERFECTIONNEMENTS 
extraordinaires. Plus de secrets en daguerréolypte et en 
photographie; réussite certaine.— I v. pur colloilion, :i fr. 

1 vol. sur photogr., papier, verre, albumine, 0 fr. T5 c. 
1 vol. sur plaqué, composition du chloro-brômure de 

chaut, coloriage des épreuves, 4 fr. 50 c.— L'ancien ou-
vrage sur plaqué, papier, suivi du magnétisme, 3 fr. 75 c. 
—Changeaient de domicile de M. Legros. Vastes ateliers de 
portraits, coloris naturel; prix de 2 à 5 fr. Enseigne cet art 
en 4 heures. Paljis-Royal , galerie de Valois, 116, Paris. 

LE TRÉSOR DE LÀ CUISINIÈRE 
ET DE LA MAITRESSE DE MAISON , 

Par A.-B. de Pérlgord. 

Calendrier culinaire pour toute l'année. — Moyen de 
faire bonne chère à bon marché ; de bien dîner chez soi 
et chez le restaurateur.—Art de découper ; service de la 
table. — DICTIONNAIRE COMPLET DE CUISINE ET DE 

PÂTISSERIE. — Chez tous les libraires ct les épiciers de 

Paris et des départements. 
Prix : 2 fr. — Chez CAUMON, quai Malaquais, 15.. 

9 

1> 

i»-g-o&É#<»-^? ;'-g)-<>^^»-^^»-3)-»^S'»-^s»-Q-»^^«-:ss»-a-»aB»-^^; 

Les Médecins prescrivent avec un succès certain 

le d'éeorces d'oranges amervs de J.-P. 
V M JJÉ g)k KW JCJ font harmoniser les fonctions rte l'estomac et celles des intestins. Il est constaté 

MJ /m. MM- U Md MUd qu'il rétablit la digestion, enlevant les pesanteurs d'estomac, qu'il guérit les 

migraines, spasmes, crampes, aigreurs, suite de iliseslions pénibles. Son goi'il agréable, la facilité avec laquelle il est 

supporté par le malade , tout le fait adopter comme le spécifique certain des maladies nerveuses aiguës ou chroniques 

gastrites, gastralgies, coliques d'estomac el d'entrailles, palpitations, maux de cœur, vomissements nerveux. ' 

Le Sirop préparé par S.-V . I.aroae se délivre loujours en flacons spéciaux 

(jamais en demi-bouteilles ni rouleaux), avec étiquette et instruction scellées des 

cachet et signature ci-contre : 

Prix, le flacon : 3 francs. 

A-Paris , chez J.-P. LAROZE , pharmacien , rue Neuve-des-Petits-Champs , 26, 
Dans les Départements et à l'Étranger : 

CHEZ MM. LES PHARMACIENS DÉPOSITAIRES. 

!»-G-ii&-cS^€-«S-«Mit-rj-i 

CORPS DE FERME ALONGCHAIPS. 
A louer de suite, un vaste CORPS DE FERME 

situé à Longchamps, près Paris, entre le pont de Su-

resnes et le bois de Boulogne. 
S'adresser à Paris, à M' DEHTENO, notaire, 52, 

rue Basse-du-Rempart. 

01 DEMANDE DES COURTIERS 
s 'OCCUPANT 

D 'ANNONCES COMMERCIALES 
S'adresser quai des Orfèvres, 38 cite/, \i 

PELM*iMIEIt. 

8» 6, BVE S Al T'HONORE, 

Au coin de celle du Marché- Saint-Honoré. 

CHANGEMENT DE RAISON SOCÏAL1 
KM FACE _L1_ RUE DU «» JUILLlîT, 

A PARIS. . 

PETIT CHAPE UGE 
j^es nouveaux propriétaires de ce vaste établissement, désirant donner une extension plus grande à leur maison, préviennent leur nombreuse clientèle que, par suite d'un rabais considérable 

fait sur toutes les marchandises, ils mettent en vente pour la saison d'hiver, lundi 18 courant, des articles en tous genres, riches et ordinaires, à des prix réellement fabuleux. 

Les personnes qui voudront bien visiter les magasins et s'assurer du grand bon marché, n'auront qu'à demander quelques-uns des articles dont la nomenclature suit : 

S01RIES 

Satin à la Reine rayé, le mètre. * 2 fr. 
Damas couleur, grande largeur, le mètre, 3 
Soie cuite, grande largeur. 3 
Lampas et brocatelles, ce qu'il y a de plus riche, 

les mêmes de 120 fr., la robe sera vendue 75 

CHALES. 

Très beaux choix, Châles tartans, anglais unis et 
écossais à 22 

800 Châles tartans, carrés et de la plus grande 
taille, a 8 

Châles à galerie, dessins nouveaux, chaîne laine, à 29 
Châles longs et carrés, pur cachemire, de 90 à 250 

CONFECTIONS. 

Basquines cachemire d'Ecosse, doublées et ouatées, 6 
Richelieu, doublés et ouatés. " 9 
Paletots. id. id. \\ 
Chambords id. id. n 
Parisiennes id. id. 13 V 
Chambords drap d'Elbeuf, doublés tout soie. 19 

45 c. 
80 
60 

75 

50 
65 
25 
90 
50 

Paletots id, id. 2 » 
Talmas id. id. 26 » 
Paletots et Chambords velours tout soie. 49 » 

LAINAGES. 

Drap amazone, grande largeur, qualité de 3 f. 25, 
sera vendu 1 95 

Mérinos, très belle qualité, largeur 120 c. 2 25 
Tartan écossais pure laine, largeur 130 c. 2 60 
Drap Chambord, pure laine. 3 20 
Salin-de Chine, très belle qualité. 3 50 
Valencià^ écossais, haute nouveauté, qualité de 

5. fr. 50, sera vendu 3 25 
Drap zéphir, pour robes et manteaux. 5 50 
Grand assortiment de nouveautés en Robes bayadères et à dis-

/, ' positions. 

INDIENNES. 

Forte partie d'Indiennes bon teint. » 40 
200 pièces d'Indiennes d'Alsace, nouveauté, riches. » 95 
Partie de Madras de l'Inde et Foulards coton très 

•bon teint. ' « 50 

TOILES. 

Toile pour chemises, fil de main, le mètre, » 
Toile extra-forte, pour draps. 1 
Services damassés, la douzaine, 11 à 17 
Mouchoirs batiste, pur fil, la douzaine, 5 

BLANC COTON. 

Calicot d'Alsace, très belle qualité. » 
Id. grande largeur, pour draps. » 

Mousseline brochée, pour grands et petits rideaux, 
le mètre, 40 c. et » 

Petits Rideaux brochés, encadrés, la paire, 
Grands Rideaux brochés, 1 m. 80 sur 3 m., le 

Rideau, 
Petits Rideaux brochés, la paire, 
Grand choix de Jupons broderie anglaise, avec 

feston. 

■ BONNETERIE. 

Bas mérinos blancs, à 
Gants cachemire pour femmes. 
Miton laine mérinos. 

2 

4 
3 

3 

1 fr. 

90 
45 

» 

25 

40 
70 

50 
25 

5 
0 

90 

Gants castor, tissus anglais. 
Gants chevreaux, premier choix. 
Gilets flanelle pure laine. 
Parapluies tout soie. 

LINGERIE. 

10 

70 

25 

75 

90 c. 
20 
25 

Chemises de femmes garnies. 1 fr, 
Camisoles, idem. . 1 
Bouillons brodés, la paire. 
Cols brodés, riches. 
Bonnets, deux rangs festons. 
Voilettes noires. 
Cols à biais piqués devants, petits plis. 
Grand choix de Dentelles riches et Valenciennes, 

le mètre, 
Chemises d'hommes, madapolam fort. 

Très bel assortiment de chemises également pour hommes, 
en toiles et madapolams, nouveautés variées. 

Un solde considérable de Fourrures ayant été traité à des 
conditions de prix exceptionnelles, des Manchons de 15 fr. 
seront vendus à 7 fr. 

Grand assortiment de Flanelle de santé, Draperie, Etoiles 

deuil et demi-deuil. -

1 

70 

90 

10 

40 

2a 

40 

80 

©a rembourse nmm difficulté le prix des marchandise»- qui. ne&etées, ne convie n r a lent pas. 

iâjrnc d'Enghien, 

26"' ANNÉE. If. 
NEGOCIATEUR 

EN SgSfiBVHIwHBI BÉ_4_SH____S ̂ HrtË IÉMWÉ BBP I 

IT, dans un siècle de progrès comme celui-ci , que des milliers de mariages faits, dans toutes les classes de la société, par la médiation de M. deFov, et ce, pendant 2© ans, n'ont point encore totalement suffi, 
éclatante vente que e est une chose précieuse de pouvoir choisir un parti selon son goût dans un riche répertoire et de faire tourner à son profit les lumières d'un homme expérimenté atin de bien se marier 1 — Auio 
ux îueements des I nhunaux du M ANS dp UnnnriniTTIM Pt Hps arrête UûC fnilrc iV \ ni.ol dû TntTT mien A 17» o ait. rmï ddnTtant ,1,. /*^r,fi«^^« „* ^
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QUI CROIRAIT 

démontrer cette 
vaincu , grâce 
investi d'un pouvoir 
»B VILLENEUVE 

S?"'^™?!.^?8^ dj? succursales en ANGLETERRE , en BELGIQUE , en ALLEMAGNE et en AMÉRIQUE. — Des traducteurs, pour ces quatre langues, sont attachés à son administration 

MÈRES DE FAMILLE. 
chez certains esprits étroits, à 

ourd'hui , ce préjugé absurde est 

oiuu iinii_uu -.c Yiuiii u CLIC uumice, par as. uc ÏUI, > J 

Les dames veuves et les mères de famille peuvent donc continuer à s adresser, 
___ A _ _ ___ _ - T . ». T-, R »______* T Tw» ^-.Tfiàrû PTlVfi 01 

j. ( -A_»ii »!*A i if j ri •! «. • -j , ' . ~ ' " >*- * "» I' " * «j ^ — w - — ui. w v «.ivwv.--u-_- " uun uuiuiiuoiiULivu. UOO UUII1LO ^Wit-i. I_t/ 11. O li.1V. 1 CD 1U1UIUÇ UUUIl_Ul VA V i I ̂  VUlun»»^' — t lAnflft 

joute sécurité, à M. de tov, qui leur offrira, dans les ii heures, des situations honorables dans tous les rangs, comme aussi les plus riches partis de diverses nations.— Les livres sont tenus avec un caractère dont M. de FOY seul a la clef. — Un mystère enveloppa 
Miyours son nom dans les négociations comme dans les correspondances.—Un appartement vaste permet de ne jamais se rencontrer, et, pour résumer, la maison de M. de FOY est une tombe et un confessionnal pour la discrétion. — ' 'O""»»*** «Kl de nauiur.i (Affranchir est de rtgue 

(7362) 

I_a publication légale «les Acte» de Société est obligatoire, pour l'année 18515, dan* îa «AZETTE OKU TRIBUNAUX , I.U KUOIT et ïe *OUBH-Al_ ©Ê-HÉlSASu iVAKriCUBM, 

t'ente» mobilière». 

VENTES PAR AUTORITÉ DE JUSTICE 

En l'hôtel des Commissaires-Pri-
Bcurs, rue Rossini. 

te 29 octobre. 
Consistant en commode, secré-

taire, armoires, pendule, etc. (7164) 

Consistant en bureau, commode, 
guéridon, table de nuit, etc. (7 166) 

En une maison sise à Paris, rue 
de la ilichodière, 8. 

Le 30 octobre. 
■ Consistant en bureaux, chaises, 
fauteuils, bibliothèque, etc. (TI65) 

Cabinet de M. Emile GARNOT, rue 
Montmartre, 1 48. 

D'un acte sou* seings privés, en 
date à Charollesdu vingt-cinq octo-
bre mil huit cent cinquante-deux, 
enregistré au même lieu le m6me 
jour, folio 169, cases i, a et suivan-
tes, par le receveur qui a reçu sept 
francs soixante-dix centimes pour 
droits, ledit acte fait double entre 
M. Clovis-Ferdinand DEMALLE, né-
gociant, demeurant à Paris, rue 
Neuve-Saint- Augustin, 38, et ma-
dame Philiberte DUFOUIt, veuve du 
gieurB.uise-Joseph Uulbur.sans pro-
fession, demeurant à Charolles, 
seule et unique héritière du sieur 
Jean-I.ouis-Anto'me DUFOUR, son 
neveu, 

Il appert que la société en nom 
colleelif, sous la raison sociale DU-
FOUR et DiiMAl.LIÎ, dont le siège é-
tnit à Paris, rue Neuve-Saint-Au-
Kustin, 32 (aujourd'hui 38)), et dont 
la durée avait été tuée à douze an-
tiécs, qui oui commencé le quinze 
mai mil huit cent quarante-iluux, 
au capital social de deux cent vin^t 
sept mille cinq cents li anes, consti-
tuée suivant acte, sous seings |iri-
ves du onze mai mil huit cent qua-
rante-deux, enregistré, pour la fa-
brication du plomb coulé, de tuyaux 
étirés, de tuyaux de plomb etd'é-

tain, et pour le commerce de zinc 
en feuilles laminées, 

Est déclarée dissoute et, résiliée à 
partir duditjourvingt-ci' fl octobre 
mil huiteent cinquante-c_e;x,et que 
M. Demalle est nommé Je liquida-
teur, avec les pouvoirs les Jtus é-
tendus que ia loi et l'usage confè-
rent en pareil cas. 

Pour extrait : 
E. GABSOI, (.3664) 

Suivant acte reçu par M« Gossjrt 
et son collègue, notaires à Paris, le 
quatorze octobre, mil huit cent cin-
quante-deux, enregistré, 

M. Pierre-Jean - François-Henri 
DURAND - MORIMBAU, avocat, de-
tri' urant à Paris, rue de Lancry, 
14, 

A formé une société en comman-
dite par actions, sous la raison so-
ciale H. DURAND-MOltIMBAU et C", 
pour cinq ans, à partir du quatorze 
octobre mil huit cent cinquante-
deux, pour l'exploitation d'un cabi-
net d'affaires à Paris, rue de Lan-
cry, 14. 

M. Durand-Morimbau sera seul 
gérant responsable ; en cette qualité 
il aura seul la signature sociale, 
dont il ne pourra faire usage que 
pour les besoins de la société, el 
sans pouvoir l'engager par la créa-
lion ni l'endossement d'aucuns bilr 
lels, lettres de change ou mandats 
de commerce. 

Le fonds social est (ixé à cent cin-
quante mille francs. 

L'apport de M. Durand-Morimbau 
consiste dans : 1° son cabinet d'af-
faires, 2° la clientèle qui en dépend, 
3° le droit au bail verbal des lieux 
où il est exploité pour le temps qui 
en reste à courir, 4" le mobilier gar 
nissant son cabinet et celui de ses 
emp oyés. 

Latvàleur de cet apport a élé fixée 
i cent vingt-cinq mille francs, les 
vingt-cinq mille francs de surplus 
ijeviiul constituer un fonds de rou-
lement. 

Pour extrait : 
Signé : GOSSART. (5652) 

Suivant acte reçu par M" Aumont-

Thiéville, et son collègue, notaires 
à Paris, le vingt-trois octobre mil 
huit cent cinquante-deux, enregis-
tré, 

M. Charles PAGNY , banquier , 
chevalier de la Légion-d'Honneur, 
consul-général de Suède et Norwè-
gè, demeurant h Paris, rue Lalïitte, 
29, et M. Pierre-Chéri AUDY, négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Neu-
ve-des-Malhurins , 31, ont formé 
une société en nom colleelif enlre 
eux, et en commandite à l'égard 
des personnes qui adhéreraient aux 
statuts. Le fonds social aétéfixéà la 
somme de dix millions de francs, 
dont cinq millions seulement se-
raient réalisés et cinq millions se-
raient considérés comme capital de 
garantie el de réserve. 11 a été sti-
pulé que lesdi!8 dix millions de 
fonds social seraient divisés en 
vingt mille actions ncninalives de 
cinq cents francs ehacuoe paya-
bles, savoir: cent vingt-cinq francs 
aussitôt après la constitution de la 
société, et cent iingl-cinq francs 
trois mois après le premier paie-
ment; quant aux deux cent cin-
quante francs de surplus, ils ne se-
raientpoint appelés sans l'assenli-
ment de l'assemblée générale, ct 
seraient considérés purement et 
simplement comme fonds de ré-
sene ct comme une garantie des 
opérations de la société. 

Pour extrait : 
Signé : AUMONT-TlUÉVII.LE.(5651) 

TR1BDSAL DE C01IBHCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis 
de dil à quatre heures. 

falllllM. 

IIÉCL/VRITIOINS DE FAILLITES. 

Jugement du 21 OCT . 1852 , qui 

déclarent la faillite ouverts et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour : 

Du sieur WAT1UPON ( Marie-
Léon), anc. gérant du journal La 
Révolution, rue Jean-Jacqucs-Rous-
seau, 14; nomme M. Girard juge-
commissaire, et M. Mérou, rue Para-
dis-Poissonnière, 55, syndic provi-
soire (N° 10665 du gr.). 

Jugements du 26 ocr. 1852, qui 
déclarent la faillite ouverte- et en 
fixent provisoirement l'ouverture au-
dit jour ; 

Du sieur RAYNAUD (Jean), anc. 
mil de vins-traiteur, à Montrouge, 
rue de la Gailé, 21, actuellement 
mil d'articles de voyage, boul. Pois-
sonnière, 28; nomme M. Lambert 
juge-commissaire, et M. Millet, rue 
Mazagran, a, syndic provisoire (N» 
10673 du gr.). 

NOMINATIONS DE SYNDICS-

MM. les créanciersdu sieur TRUF-
FAUT (Jules-Anloine), fal). de pa-
piers peints de fanlaisie, rue YieU-
Je-d'u-Temple, 19, sont invités à 
se rendre te 2 novembre à 3 heu-
res très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées des 
faillites, pour assister à l'assem-
blée dans laquelle le juge-commis-
saire doit les consulter sur ia no-
mination de nouveaux syndics. 

Les tiers-porteurs d'effets ou d'en-
dossements du failli n'élanl pas 
connus sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses, atin d'èlre 
convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 8253 du gr.). 

Messieurs les créanciers du sieur 
LA1GRE (Jean), facteur d'orgue.;, 
laub. Saint-Denis, 85, sonl huilés à 
se reiidro le 2 novembre à 3 H., au 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour assister 
à l'assemblée dans laquelle le juge-
commissaire doit les consulter sur 
la nomination de nouveaux svn-
dics. 

Les tiers-porteurs d'effels ou d'en 
dossementjS du failli n'élanl |ia. 
cmiuiis sont priés de remettre au 
greffe leurs adresses , ulln d'être 

convoqués pour les assemblées sub-
séquentes (N° 7380 du gr.). 

VÉRIFICAT. ET AFFIRMATIONS 

Du sieur BRAULT (Paul), md de 
fers et de charbons, à la Villetle, 
rue de Flandre, 45, le 3 novembre à 
u heures (N°i063i du gr.); 

Pour être procède, tout la prési-
dence "de M. le juge-commissaire, aux 
vérification et ajjirifiation de leur» 
créance»: 

NOTA . Il est nécessaire que les 
créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs litres à MM. les syndics. 

PRODUCTION DK TITRES. 

Sont invités d produire, dans le dé-
lai de vingt jours, à dater de ce jour 
leurs titres de créances, accompagnes 
d'un bordereau sur papier timbré, in-
dicatif des sommes à réclamer. MM. 
les créanciers : 

Du sieur DiÉ (Guillaume), md de 
papiers, rue Grégoiro-de-Tours, 4, 
entre les mains de M. Millel, rue 
Mazagran, 3, syndic de la faillite I 
(N° 10608 dugr.); 

Pour, en conformité de l'article 46S 
de la Icidu 28 mai 1838, dtreprocédi 
à la vérification des cré nees, qui 
commencera immédiatement après 
i'ejcpirafion de ce délai. 

DÉLIBÉRATION. 

MM. les créanciers du sieur F1L-
L1ETTE (Jean-Victor), md de vian-
de de porc en gros, a lialignulles, 
avenue de Clicliy, m, sont invi-
lés à se rendre, le 3 novembre à 
12 heures précises, au palais du 
Tribunal de commerce, salle des as-
semblées des faillites, pour enten-
dre le rapport des syndics sur la 
situation de la faillite, et le failli en 
ses explications, el, conformément 
L) l'art. 510 du Code de couatnerc. 
iléeider8 'ils se réserveront de délibé-
rer sur un concordat en cas d'ac-
quitleinent, et si en conséquence ils 
surSeoironf à statuer jusqu'après 
l'issue des poursuites en banque-

l route frauduleuse commencées con-

tre le failli. 
Ce sursis ne pouvant être pronon-

cé qu'à la double majorité détermi-
née par l'art. 507 du même Code, M. 
le juge-commissaire les invite à ne 
pas manquer à cette assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la forma-
tion de l'union, si le sursis n'est pas 
accordé. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des svndics (N» îoseidu 
gr-). 

AFFIRMATIONS APRÈS UNION, 

Messieurs les créanciers compo 
sant l'union de la faillite du sieur 
DAVID (Jean-Nicolas), confedion-
neur d'habillements, cité lioutllers, 
4, en relard de faire vérifier et d'af-
firmer leurs créances, sont invités à 
se rendre le 2 novembre à i h., au 
palais du Tribunal de commerce de 
la Seine, salle ordinaire des assem-
blées, pour, sous la présidence de 
M. le juge-commissaire, procéder à 
la vérification et à l'atnrmation de 
leurs dites créances (N° 10537 du 
gr.) 

Concordat DUCIMETIERE - MONOD. 

Jugement du Tribunal de com-
merce de la Seine, du 13 octobre 
1852, lequel homologueleconcordat 
passé le 2 du même mois, entre le 
sieur DUC1M1ÎTIÈRE-MONOD (Isaac-
Barthélemy), anc. négociant en pro-
duits chimiques, rue du Temple, 14, 
et ses créanciers. 

Conditions sommaires. 
Remise au sieur Ducimetière-Mo-

nod, par ses créanciers, de tous in-
térêts et frais non admis et de 85 p. 

oo sur le principal. 
Les 15 p. loo non remis, payables 

en cinq ans, par fractions de 3 p. 
leo, le 10 octobre des années 1853, 

54 et suivantes (N» lo48t du gr.). 

HOMOLOGATIONS DE CONCORDATS 

ET CONDITIONS SOMMAIRES. 

Concordat de la DUe VÉDY. 

Jugement du Tribunal de- com-
merce de la Seine, du 13 octobre 
1852, lequel homologue le concordai 
passé le 23 septembre 1852, enlre la 
pile VEUY (Hétoïse), mde de linge 
rie H mercerie, faisant le commer-
ce sous le nom de Dame Védy, rue 
Si-Lazare, 142, et ses créanciers. 

Conditions sommaire*. 
Remise à la DUe Védy, par ses 

créanciers, de tous Intérêts et frais 
non admis et de 80 p. 100 sur le 
principal. 

Lee 20 p. 100 non remis, payables 
par la Bile Védy, en quatre uns, par 
quarts, le Qo septembre des années 
1853, 54, 55 et 56. 

Interdiction de vente du fonds de 
commerce, et de cession des droils 
au bail avant libéral ion(N" io ,498du 
gr.). 

ASSEMBLÉES MSI*»^ 

DIX HEURES : Dame VfMfy.' 
te, conc-Callais, .f'S?rci»- J 

Mar ville, anc. tad & v """ 
huit. „ . . nfe.W*11 

MIDI : Levesquejrères, m <„|* 
- Levcsqtie aine,, nég-, w

 ?0
el 

vesque jeune, neg., IU -
iils, entr., id.

 ffl
d » 

TROIS HEURES : HiUeui." 
draps, clôt. 

Report de fixation d'ouverture, fail-
lite PELTIER. 

D'un arrêt de la Cour d'appel de 
Paris, 2» chambre, en daie du 19 
février 1852,. rendu sur l'appel in-
terjeté d'un jugement du Tribunal 
de commerce de la Seine, du 30 

avril 1851, 

Il appert que la Cour a déchargé 
l'appelant des condamnations pro-
noncées contre lui, et statuant au 
principal, a dit que l'ouverture de 
Fa faillite du sieur PELTIER (Jus-
tin), fah. de chandelles, avenue de 
Saxe.u, fixéeau2mai i848 ,parleju-
genient déclaratif de la faillite, sera 
reportée au S avril i848, jour de la 
cessation des paiements {N° 8266 du 
gr.). 

CLOTURE DES OPÉRATIONS 

POUR INSUFI'ISAMCE D'ACTIF. 

IV. B. Un mois après ta date de ces 
jùgemens, chaque créancier rentre 
dans l'exercice de ses droits contre le 
failli. 

Du 26 octobre 

De la dame veuve FONTA1NE-
JANNtN, commissionnaire-colpoi 
leur, rye Noiro-Uanie-dcs-Chainps, 
94 (N" 10647 du gr.). 

Du sieur GAUSSIiT (Henry), md 
voyageur, rue des Maruis-St-Mai 
lin, 04 (N» 9702 du gr.) 

Demande en séparation^ ^ 
tre Amie-Caroline BOV

 v 

etDavidLYON,aM>%.-C0»[ 

vé-des-Pelits-CliamP8' 

bec, aY
01
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Bié^èT^tlibu0»*"0 

o
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eB0» r; 
Du 25 octobre 1852. -- ;ei î. 

ny, ruedeCharlres-du «u Mfl* 

M.'Boisselct, 13 ans 
36. -M.Dury ,84an6,™ 

champ, 2. — M. 01 a eu j. m 
rueLouis-le-Grand ,

 e
 » 

lard, 76 ans, rue Laii»»«» 
M. llaudmilz, 3oans, ue "Si; 

Mme veuve Dubath '
 p

,i
;
, 

passe Mazagran, »•
 Ecn

rieMÇ 
ans, cour des Petites^ g , 
M. Deschamps, 58. ans, 
hrol, 17. -rf.Aubert, 
des Dcux-Ecus .40 .--J»-.

 8
i ; 

68 ans, rue des Mai ̂  <
vol>3

<f . 
Lions, 52 ans, rue de la

 du — M. Hidaux ,29ans> M M, 

pie, 153. -M. lïai.douUjt,
 lis

„, 
de a Verrerie, 5S. -* ,«e^ de la Verrerie, 5 . ■- ^

 V
&>J, 

ans, rue de 
ret, 38 ans, ̂ Jae^^L* 
Viârl ,4oan9. ruefl««_j_ 

Enregistré à Paris, le 
fteçu doux iwm 

Octobre m% 
viogt ce»ti«n«a, iMm oQinprUy . 

V* wmmm m A, GUYOT, BUE .^EUVE-DES-MATHUIUNS, is. Pour légalisation de lu s»gu^
ure f^' 

U maire dw i" •rroudw»»*» 


